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duns les conditions actuellcs, de se rettrer de 1'01'
ganisutlon dos Nations l'nies". En réponse à un appel
IIUt' lui avait adressé antérieurement le Secrétaire
g('néral lui demandant cie ne pas adopter une telle ligne
de conduite, il êtait également déclaré dans cette
même lettre que "l'Indonésie reste ftdèle aux pr-incipes
êlevês de' la coopération internationale tels qu'ils
sont énoncés dans la Charte des Nations Unie s",
L'Indonéste demandait enfin que le Secrétaire gênê ral
prenne les mesures nécessaires pour que la mission
indoné sienne il. New York" conserve son statut officiel"
jusqu'au Le r mars 1965.

4. A la réception de la lettre précitêe, le Secrêtaive
géné ral l'a distribuée aux membres du Conseil de
sécuritê et aux membres de l'Assemblée générale,
ces deux organismes étant ceux qui traitent des ques
tions d'appartenance à l'Organisation; il l'a aussi
transmise directement à tous les gouvernements des
Etats membres, ainsi qu'aux gouvernements des Etats
parties à la Charte. Il a également eu des consul
tations avec des membres de I'Organisatton, en la
ci rconstance les membres du Conseil de sécurité et
les chefs des groupes régionaux. Nil'Assemblée gênê
:ale ni le Conseil de sécurité n'ont pris de décision
formelle sur la lettre de l'Indonésie.

5. Après consultation avec les Etats Membres, le
26 février 1965, le Secrétaire général répondit à la
lettre du 20 janvier 1965 du Ministre des affaires
étrangères de l'Indonésie. Cette réponse, qui indi
~.1ait les mesures administratives prises par le
Secrétair-e général, continuait comme suit:

"Il a été pris note de votre déclaration selon
laquelle "l'Indonésie a décidé, à ce stade et dans
les circonstances actuelles, de se retirer de l'Or
ganisation des Nations Unies", ainsi que de votre
assurance que "l'Indonésie reste fidèle aux principes
élevés de la coopération internationale, tels qu'ils
sont énoncés dans la Charte des Nations Unies".

"Ainsi que vous le demandiez, le nécessaire a été
fait pour "maintenir au bureau de la mission indo
nésienne à New York son statut officiel" jusqu'au
1er mars 1965.

"Je tiens, en conclusion, à exprimer à la fois
le profond regret avec lequel a été accueillie, au
sein de l'Organisation des Nations Unies, la nou
velle que l'Indonésie avait jugé nëcessatre d'adop
ter la ligne de conduite indiquée dans votre lettre
et le sincère espoir qu'elle reprendra un jour
sa pleine coopération avec l'Organisation des
Nations UniesY."

6. Le 1er mars 1965, conformément à des instruc
tions du Secrétaire général, les "mesures adminis-
--_._._~

y Ibid., document S/6202.
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1. Le PHE8IDE!':T (traduit de l'anglais): Ll'S Meru
bres savent que par télégramme, en date du 19 sep
tcrnbre 1966, l'Ambassadeur dl' I'Indonês!e r.ux Etats
L'nis d'Amérique a trurv ml s au Secrétaire général
le message suivant:

"Me rôfêrunt à la lettre du 20 janvier 1965 du
Premier Minfstre adjoint et Mini stre des affaires
étrungères d'Indon(>sie!J 'tinsi qu'à votre réponse
du 26 fêvrte r 1965Y, j'ai l'honneur, d'ordre de
mon gouvernement, de vous informer que mon gou
vernement a décidé, à partir de la vingt et unième
session de I'Assemblêe générale, de coopérer à
nouveau pleinement avec l'Organisation des Nations
Unies et de reprendre sa participation aux activités
de l'Organisation.

"Une délégation dirigée par le l\1inistre des affai
res étrangères sera envoyée pour assiter à l' As
semblée. "

2. Le 22 janvier 1966, le Mlnlstre des affaires poli
tiques et Ministre des affaires étrangères de l'Indo
nésie, membre du Préstdium, M. Adam Malik, a
conféré avec le Secrétaire général et avec moi-même
et a conftrrnê la décision prise par le Gouvernement
de l'Indonésie de participer à nouveau pleinement aux
activités des Nations Unies, comme il était indiqué
dans le télégramme du 19 septembre 1965.

3. On se souviendra que, par lettre du 20 janvier 1965,
le Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires
étrangères de l'Indonésie a confirmé les indications
données par le Secrétaire général le 31 décembre 1964,
selon lesquelles "l'Indonésie a décidé, à ce stade et
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trnttves" ont (>tl' prtses pal' le 8l'cr(>tari:tt, on parti
culie r la plaque portant le nom dl' I'Indonês!e et 1('
drapeau dl' I'Indonêste ont €>t€> reti rôs..\pr(\8 quoi,
l« nom dl' I'Indonéstv a Nf> rl'tirC> dl' la Il ste dl'S
:\It.'nllH·t'~ dl' 1'Ol'g:lnis:ttinn ('t dl' tous organe-s prin
dp:H1X ou suusutta i ro s dl'S Nattons tni.-s auxquels
l'Ilidlm('sÏl' appa rtcnuit uniquenu-nt en vertu dl' sa
llualitf> dl' :.\h'11lbrl' dl'::; Nations tnies. En out l'l', Il'
nom dl' 1'Iudoué sic ne ftgu l't' pus dans la r€>solution
eus (XX) du :,n dC> comb1'l' l~1liG, par bl1uelll' l'.\s
sl'11lbll't' fiX:lit le LlUX de s contributions do s Etats
:\h-mhrps pour h'::; cxe rcico s ftnuncu-rs H1{iG, IHGG
et HhiÎ. Ln m0111t' rô solution Ill' meutiomu- pas non
plus 1'Indonêste au n011\1)1'l' de s Etats non nu-mbros
qui pu rt icipeut :lUX f'ru is dl' ce rta ins org.incs.

'7. 14(\8 mernbres se souviendr-ont que 1(.\ t(llt'gral11111l'

du Hl septembre 1Htitl, dont j 'u i donné, lecture au
dC>hut dt' ma df.clara,tion, se rC>f('rait i\ la clôci sion
du UOUVl'l'l1t'lll\'nt indoné stcn dl' "coopè re r i\ 11l)UVL'aU
ple ineruent uvee l'Urp;:misathm dl'S :\atiolls tnies".
Il se mble ruit donc que le Gouve-rnement iudoné sten
constdè r» que son absence l'éCl'tÜl' dl' l'Organisation
ét.ut dut' non 1Kt5 :t un rot ru it dl' l'Ol'~:1llisation, mais
i\ \UH.' cessation dl' collaho r.it ion. L1 Iign« dl' conduite
suivie jusqu ,~'t présent PL\. l' 1'(,):\1.': i\ cd ('hard ne paraît
pas inff rruer cette thèse, 8i tel est ausst l'avis gé
néral des Membres. le secrêtun-c g('néral donnera
des instructions afin que les nlt'SU1'('S administra
tives uôcessai res soient prises pour que l'Indonésie
recom menee :1 participer :lUX travaux dl' l'Orga
nisation. On peut Supposl'r qu'i\ partir du moment
ott l'Indonésie reprendra sa participation, cUl' s'ac
quittera pleinement de Sl'S obligations budg(>taircs.
Si l,lest l'opinion générale que l'appartenance tI. l'Or
ganisation s'est poursuivie pendant toutl' hl p('riode
dl' non-participation, le Secrêtairl' général a l'inten
tion de négocier avec 1t.:'s repr€>sl'ntants de l'Indonésie
pour qu'un versement approprié soit fait pour la
période en question; il fera un rapport :1 la Cinquième
Commission sur le résultat de ces négociations l"t
cette commission l'examinera.

8. S'il n'y a pas d'objection, je consicl('rerai que les
Membres sCluhaitent voir l'Indonésie reprendr2 sa.
participation pleine et entiÈ"re aux activités de l'ONV
et que le Secrétaire général peut procéder de la
m~ni~re que j'ai indiquée.

9. Puisqu'il n'y a pas d'o,Jjection, j'invite les mem
bres de la délégation de l'Indonésie à prendre place
dans l'Assemblée générale.

Les membres de la délégation de l'Indonésie prennent
place dans l'Assemblée générale.

10. Je suis certain de parlEr en votre nom à tous
en disant combien nous nppr€>cions la décision prise
par l'Indonésie de reprendre sa pleine participation
aux activités des Nations Unies. C'est avec le plus
vü plaisir que je souhaite la bienvenue au Ministre
des affaires étrangères de l'Indonésie et à ses col
lègues à la vingt et unième session de l'Assemblée
générale.

11. Je donne la parole au Ministre dpRaffaires étran
gères de l'Indonésie, qui désire faire une déclaration.

12. M. MALIK (Indonésie) [traduit de l'anglais]:
Dès le premier jour de cette session, mardi dernier,

plusieurs représentants ont parlC> de la reprise par
mon pays de sn participation aux activités des Nations
Unies et ont adrl'ss(' dl' chulou reux souhaits de hit'n
venue :\ mon gouve rnr-nu-ut l't i\ sa d('1(·gation.

1~3. Po rnu-ttox-mol, vlonslvur le Pl'('sit1l'lIt, dl' vous
l'l'llll'rl'il'l' pour le-s souh.i lt s dl' bu-nvenu.- lflll' vous
nous ave-z adrl'ss(>s, d uusst pour la f:ll,:Oll dont vous
uve z cont r ihuô i\ aplanir la voie pour not rv l'ct our
aux Nattons tnios, Jl' d(>sil't, (O~,\ll'llll'Ilt .-xp r iun-r la
rvconnui ss.uicv dt' ma d6l(>gation pour L-s df-<'1:l
rations analogues qui ont C>t(, faites par d'autrl'S t!(>
1('!-!.11t'S. :.\I:t d(>l(>gation e st vé rttuhlemcnt t rl'-::; ('llltW
pal' Cl'S ('xpressions dl' leur confiance c-t Sl' pr('pare
:\'vL'C' onthoustu smc i\ coopô re r et i\ colluborvr avec
toutes lvs d('l('gatiL1ns.

14. Enfin, jl' d('sil'l' vous remerck-r-, Monsh-ur
le :-;L'cr('tairl' gên('ral, pour vot l'l' nid«, et jl' rp
nu-rcio aussi tout Il' :-;l'crNa r iut pt voua-même pour
vos conseils et pour Cl' l1\.H' vous ave-z fa it pour l'('n
d re fucile pt agrf>ab1L' la reprise dt' notre pn rt tci
patton :lUX Nations Unios,

POINT 9 DE L'ORDRE I)U JOUR

Di scuss ion généra le (§..uLt~*)

15. 1\1. \':\:-;QlTEZ :-;:\L:\8 (Pf>l'OU) [traduit dl' l'l'spa
g110l); Monsieu r le Prôs ldent , vot re élection unanime
:1 la préstdence de la présente se ssion dl' 1':\ ssem
blée g6n('rale est un motif de vive satisfaction et
d'esp(>rance, en un monwnt ott la situation intl'r
nationale ('st si délicate. Votn' action judicit'use et
distingu(>p tl. l'ONt: a Mf> marquêe p.tr 1.111 sens êlev6
dl' la di~nit(, et dl' l'impartialité, par un dévouement
fervent :l la paix et :l 1'l-armonie entre les nat~ons,

par une connaissance profonde de la Charte et du rè
glenH'nt intérieur, ainsi que par une grande apt~hlde

à trouver, dans les moments difficilt's, des moyens
de rapprochement et d'entente. Ces qualités sont
une garantie du succ~s de cette session de 1':\ ssem
blée aux prises avec de graves probl~messur lesquels
vous avez, avec précision et franchise, attiré l'at
tention clans votre déclaration liminairp. Il VN1S

appartient de poursuivre l'œuvre remarquable
accomplip par votre pr6décl'sseur, qui a dirigé nos
travaux avec une sagesse et une courtoisie expm
plaire!5 lors d'une crise qui paraissait insurmontable.
perpétuant ll'S belles traditions de son noble pays.

16. Je profite de l'occasion qui m'est donnée pour
rendre hommage à notre Secrétaire général. Pendant
cinq ans, il a incarné l'esprit et le programme de
notre institution, et c'est seulement parce que nous
respectons ses raisons personnelles que nous nous
abstenons d'iltsister auprès de lui pour qu'il poursuive
sa tâche en cette heure cruciale pour l'humanité;
nous sommes nêanmoins certains que son exemple
et :1es sages conseils permettront à l'Organisation
des Nations Unies d'accomplir l'œuvre immense que
le destin lui a imparti.

17. Au nom du Gouvernement du Pérou, je souhaite
la bienvenue à la Guyane. Je suis persuadé que la
coopération de ce pays i'l. nos travaux apportera une
contrihution efficace au maintien de la paix et de
l'ordre international.

·Rcprise des travaux de la 141Hème séance.
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2:l. I.a (,l'('atinn dl' nouvelles voie s dt' communications
const ltue J'une de-s mesures Ie s plus importantes
pour que- Illon pays parvh-nno i'l. I'Intégrut ion gl'>o
g'l'aphiqul.'. lJ('lHl:tnt dl' nombreuse-s unnôe s, nous avons
ou uno snrtl' dt, montu litë l1l('ditl'rr:l11('l'nlll'. 1\08 grun
dl'S v il lcs, ~lJl1'l':-:, la ('OlHIUt'.tl' i-spnguolc, s'Nail'nt
d~vl'lopp('>l'H loin dl' la côte dé se rttqiu: dans les vallées
(·tJ'nilt's d fl:l'till's. Le- pays v ivait en mn rge du monde,
l't la popul.it ion avait oublié qu'uu-rk-Ià dl' la côte
:tl'idt· oxtstn lent dvs pouph-« et de s continent s; qUE'
dl'l'l'il'r(' la mujc-stueus« chaîne dl' montagnes de-s
.vndvs , r iche ('11 ressources m inô rule s, 8(' trouvait
ho v('l'italliv pact oh, qu« nous avait g('nt'reuSelll('llt
off'e rt la nature, Pour y avoir uccè s, il fallait de s
routes. Il on faut l'neon'. Et c'est i\ ces voies de
coruruunicutions que Il' gouvernement dl' Illon pays,
placé devant les nêcc-ssttês du prê sent, prévoyant
I'uvvnir trumêdiut, et nous prêparunt au processus
Inêvitable et irr(>vl'rsible dl' l'intégration Iatino
nruê r icnlne, accorde ru prtorttê, Dans la région de
la forêt péruvienne, il y a d'autres voies naturelles
dt, communications - les fleuves du bassin de
l' Amazone - qui contribueront aussi efficacement ~

I'Intégrution Iattno-umértoatne.

23. r11 autre aspect de notre développement écono
mique et social qui préoccupe 1P gouvernement de
mon pays est le renforcement du secteur agricole.
Ce secteur occupe 51 p. 100 de la population péru
VÜ.'111H,'. Pourtant, il ne représente que 17,4 p. 100
de l'~conornie nationale. L'expansion démographique
est de 3,02 p. 100 alors que l'augmentation de la pro
duction agricole n'est que de 2,8 p. 100. Le faible
rendement agricole de cc pays, qui compte plus al'
12 millions d'habitants et seulement 2 ISO uoa hectares
de terres cultivées, constitue l'un des problèmes
les plus graves et les plus délicats que nous ayons
à résoudre. Pour nous attaquer aux sources du mal
et augmenter la productivité des terres actuellement
cultivél's, nous nous sommes engagés depuis trois ans
dans un processus démocratique de r(>forme agTaire
portant sur l'ensemble du territoire péruvien. Nous
croyons il l'efficacit~ des mesures et des moyens
d'action adoptés qui s'inspirent (lp trois facteurs:
un programme réaliste, la collaboration des classes
sociales les plus élevées et la décision du peuple
d'effl'ctuer cette réforme. Parlant de la collaboration
des classes les plus éleYées, je tiens à rappeler
que le régime juridique de mon pays donne des
garanties ..ux investisseurs nationaux et étrangers.
Cela l'st plus vrai maintenant que jamais. Nous esti
mons cependant qu'il est nécessaire d'effectuer im
médiatement des réformes dans les entreprises et
dans le domaine fiscal. Nous avons commencé à
le faire, avec succès, et cela sans porter atteinte
aux droits et aux principes qui sont les nôtres.

24. Etant donn€> l'opportunité et la possibilité d'une
coopération multilatérale en vue de promouvoir un
régime foncier plus juste en Amérique latine, le Gou
vernement péruvien a soutenu, devant diverses
instances internationales, l'idêe d'un projet de garan
tie internationale pour les bons émis par les Etats
dans le cadre de leurs réformes agraires respectives.
Nous comptons, pour ce projet, sur l'appui d'autres
pays et nous sommes persuadés que les organismes
internationaux de crédit continueront à lui accorder
leur attention.

21. La Coopération populaire en est encore l'l. ses
débuts et ne constitue que l'un des éléments des très
nombreuses infrastructures dont le Pérou a un besoin
urgent pour son déveloPPl'ment. Nous sommes s11rs
néanmoins que cet apport populaire gagnera en im
portancl' au fur et l'l. mesure qu'il disposera de plus
de ressources.

20. La coopération populaire a fait la grandeur de
l'empin' Inca, l't nous l'utilisons aujourd'hui pnur
organiser des centres d'équipement, de machines et
d'outils qui sont mis il la disposition des travailleurs
avic1('s d'a.pporter leur contribution. Par le passé
comme il l'heure actuelle, c'est grâce à dl':? efforts
collectifs que nous avons pu construire dp8 routl"s,
dcs aqueducs, ainsi que dt's écoles localt's et entre
prendre divers aucres travaux publics. Dans ce th.'"
entreprise l'Etat ne fournit qu'un appui technique et
les matériaux. Il n'aurait pas été possible autrement
de mettre autant il la disposition dl' la communauté
en un temps aussi court. Les résultats obtl'nus sont
éloquents; sur les 7 000 ouvrages publics entrepris
par la Coopération populaire depuis 1963, plus de
2 800 ont Né terminês. Les ressources financières
investies dans ces entreprises ont été multipliées
par plus de 300 p. 100 grâce l'l. l'effort volontaire de
la population. En d'autres termes, avec 165 millions
de sols seulement nous avons pu réaliser des travaux
publics l'l'présentant une valeur réelle de 500 millions
de sols.

tH. Ln 1!l li·! , un an apl't'-~: la venuo au pouvoi r du
gouverne-nu-nt que pl'f':-;itll' :\1. Fvrnundn Br-lnûndc
'I'or ry, nous avons l':xprinlf· la volontê du poupli- p(.ru
vien d\' COl 111la ttrc pal' di-s moyens l('g:mx d c1é'l1lll
crnt i quo s la gT:UHIt' t'l crof ss.uitt- int'p;alit(, (lui oxlsn
encorv dans not rv pays c-nt rv ('t·UX qul ont tout et
Cl'UX qul n'ont rtc-n, 1'1'1 (.tait il' mcssug« "('h('l1wnt pt
U'gitin1l' d'un poupl« (lui voulait, dans lu pratique,
uppltquc-r les fOr111l'S d('mocl'atiqtH's au dom.une ('('0

noml quc, Nous avons dit alors ct nous rôpêtons aujour
d'hui, (lU'il faut absolument hu rmoruse r l't'galitCo [urt
diqu« ct Ct'galit(· écnnomiqUl', le s lx-sotns et leur
satisfaction. I .es efforts du gouve rneruent dl' mon pays
ont t't(> orientés Cl'S lil'rnit-res années prêci sérnent
ve rs Cl'S objectifs: il a voulu et veut toujours que
l 'ordre [ur tdiqiu- soit h' reflr-t le plus absolu dl'
I'Inté rêt gén(>ral dl' 1:1 majorité, et les JH'('mit'-rf's
mesures prt se s (In1'18 Cl' sens commencent déjà h
laisser une ma rque indôlôhile. Il y a pluslours fucons
de modifier les structure s sociales et économiques
d'un pays, ct Il' 1'l'-rou a sa propre méthode, très
ancienne, qui sttnsptre cu pa s sé Inca, et par laquelle
il compte mobtliscr effcc.tvernent toute son économie.
Ce moyen efficace, c'est la mobilisation générale et
spontanée des énergies popului rcs associée i'l. celle
des ressources du capital national dans le cadre d'un
régime de libre entrepr-ise.

18. 1.)(.'8 per'sonnali tô s ('minl'ntl's ont d('ji'l. parU' dl'
questions d'int(>l'êt mondial, (lt jl' ponse que 1(' 1'(.1'ou
doit lui uusst consucrvr sa d('('lal'~\tioll :"1. un thènu
prôcl s, en insistant tout p.u-t ioul lè rr-nu-nt sur l'illlPOl'
tuncv gl':uHli~sank qui: Ill't'IHI dall~ le- cad!'l' inte-r
national Il' p!'lll>I01l11' du SllU:-;-d('vl'!0PIH'II11'llt qui, pour
Il' Gouvo rnonu-nt p('l'llvit'n, p1'f'H'ntt' t1l1111t{'l'l't V:lpit:tl.

•
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25. Notre politique en matière de progrès économique
et social peut donc, en somme, être considérée comme
satisfaisante. Le revenu national a augmenté en 1965
de 8,5 p. 100, ce qui place le Pérou à la tête des pays
d'Amérique latine. A l'intérieur, le produit national
brut réel a augmenté de 4,3 p. 100 et à I'extêrieur
les réserves de change se sont sensiblement accrues.
L'augmentation des investissements publics et privés
a été supérieur de 30 p. 100 à celle de l'année pré
cédente et représente 25 p. 100 du produit national
brut. La politique foncière du Pérou vise à maintenir
et à défendre la stabilité de la monnaie, à créer un
régime de plein emploi et à augmenter les sources
de production. Toutefois, en dépit de tout cela, nous
sommes loin d'être satisfaits des tendances du com
merce international. Nos efforts dans la lutte contre
le sous-développement se poursuivent avec ténacité
et c'est un fait que notre économie, sur le plan de
la production, des exportations et du commerce, conti
nue à être caractérisée par une instabilité et une
dépendance communes à tous les pays sous-dévelop
pés du monde. C'est ainsi qu'en 1965 la valeur des
exportations n'a augmenté que de 1 p. 100, ce qui
est inférieur au pourcentage correspondant pour
la période 1960-1964. Cela est dû surtout aux bas
prix internationaux de quelques-uns de nos princi
paux produits d'exportation. C'est là le drame des
pays producteurs de matières premières dont l'éco
nomie subit les contre-coups des fluctuations des
prix sur les marchés étrangers et de la détériora
tion habituelle des termes des échanges commerciaux.

26. Pour éviter ces déséquilibres, le Pérou s'indus
trialise. C'est un processus qui, dans le cas d'un
régime de libre entreprise est assez long du fait
qu'il est conditionné par le s nécessités et la plani
fication de l'entreprise privée, mais dont les avan
tages indiscutables apparaissent à la longue. Le rythme
de l'expansion industrielle du pays a été de 7 p. 100
en 1965, pourcentage à peu près identique à celui
des années précédentes.

27. Mais nous sommes de plus en plus persuadés
que le commerce internatlonal devra jouer un rôle
prépondérant surtout si l'on veut parvenir à une
répartition équitable des richesses à l'échelle inter
nationale. De là, l'importance des institutions ré
gionales, surtout des Nations Unies, ainsi que de leurs
efforts, de leurs dêclarattons, de leurs principes et
de leurs programmes d'aide économique, scientifique
et technique. Si, pal. le passé, le commerce interna
tional a été qualifié d'inopérant en ce qui concerne
la majorité des pays en voiededéveloppementcl'Amé
rique latine, d'Afrique et d'Asie, c'est parce que les
paye hautement industrialisés ont transformé les
premiers en fournisseurs de matières premières
industrielles. Une analyse impartiale des travaux
accomplis pendant la Décennie du développement
montre de timides progrès. Le fossé qui sépare les
pays hautement industrialisés et les pays en voie
de développement, les riches et les pauvres, ne cesse
de s'approfondir, le commerce n'étant pas encore
mis au service du développement des pays, aspira
tion proclamée au cours de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, réunie
à Genève en 1964. Le sous-développement continue
à être le plus fort dans cette bataille mondiale, et les
grandes puissances maintiennent le rythme de mili-

tarisation de leur économie, absorbant ainsi des
ressources considérables qui pourraient être em
ployées au développement rapide et harmonieux des
régions sous-développées. Mon gouvernement pense
que la Conférence mondiale dêjà citée constitue non
seulement l'expression d'une volonté qui se reflète
dans les principes, déclarations et résolutions adop
tés, mais également un fait concret, le plus concret
de cette décennie, avec la création de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel.
Nous voulons croire que le Conseil du commerce
et du développement, auquel nous donnons notre appui
chaleureux, trouvera des formules rationnelles qui
éviteront ce contraste entre l'abondance et la misère
et favoriseront la mise en œuvre des objectifs, des
buts et des principes de la Charte des Nations Unies.

28. La position du Pérou est et a toujours été claire
en ce qui concerne la restructuration du commerce
mondial en fonction du développement. Ses aspirations
sont les mêmes que celles du bloc de pays sous
développés d'Asie et d'Afrique, et ses moyens d'action
les mêmes que ceux des pays d'Amérique latine.
La Charte de Bogota, la Charte de Punta del Este,
la Charte d'Alta Gracia et les conclusions de
la Commission spéciale de coordination latino
américaine, instruments à la rédaction desquels le
Pérou a collaboré activement, traduisent les objectifs
de notre acticn internationale tant dans le domaine
du commerce international que dans celui de l'inté
gration économique, et c'est pour cela que nous lan
çons et nous continuerons de larcer un appel urgent
pour que s'harmonisent l'action de l'Organisation mon
diale et celle des organismes du système régional
américain.

29. Pleinement conscient de la nécessité absolue
de créer un organisme autonome pour favoriser le
développement industriel, notre gouvernement est l'un
de ceux qui ont lutté le plus énergiquement pour la
création de l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel (ONUDI).

30. Les pays d'Amérique latine en ont pris l'ini
tiative au cours de la dernière Assemblée, et grâce
à l'appui des autres pays en voie de développement
ainsi qu'à la compréhension des pays industrialisés,
notamment des Etats-Unis, il a été possible d'aboutir
à une formule permettant la création de l 'ONUDI,
qui sera l'un des principaux instruments du déve
loppement économique mondial.

31. Cinq ans après le lancement de l'Alliance pour
le progrès, conformément aux directives formulées
à Punta del Este, on peut arriver à la conclusion,
en se fondant sur des analyses et des jugements pro
venant de diverses sources, que la généreuse ini
tiative du président Kennedy n'a pas encore acquis
la solidarité, l'énergie, l'unité d'objectifs et d'action
snffisantes pour donner à l'Amérique latine l'élan
socto-êconomique qu'exige son processus de déve
loppement.

32. D'un côté, on déclare à juste titre que le volume
de l'assistance reçue par les pays d'Amérique latine
est insuffisant et que les conditions dans lesquelles
e11. est dispensée ne sont pas assez souples et ne
peuvent pas suffisamment s'harmoniser avec les in
térêts des bénéficiaires. D'autre part, on affirme
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fréquemment qu'il n'existe pas, dans les milieux
responsables d'Amérique latine, de volonté suffisante
en ce qui concerne le changement des structures
socto-êconorntques,

33. Sans vouloir m'engager dans une analyse dé
taillée de cette dernière affirmation, je crois qu'elle
ne traduit qu'une vérité toute relative, qu'elle n'est
pas valable en général et qu'elle est au fond une
pétition de principe; il est évident en effet qu'il est
difficile de transformer radicalement les structures
sans une assistance préalable adéquate et, qui plus
est, sans un traitement équitable dans les domaines
qui dépassent l'Alliance pour le progrès et qui ont
justement trait à ce que sont, à l'heure présente,
les termes des échanges mondiaux. Toutes ces ques
tions et d'autres encore doivent être étudiées à la
réunion des chefs d'Etat des pays du système pan
américain, réunion de la plus haute importance.

34. Nous sommes conscients des limites qu'impose
à cette organisation l'existence des principes de la
Charte. La notion de souveraineté interdit à quiconque
d'intervenir dans les affaires qui sont laissées à
la compétence exclusive des Etats. La notion d'éga
lité interdit qu'une action puisse porter atteinte à
la personnalité internationale d'un Etat quelconque.
En conséquence, les décisions des Nations Unies re
présentent des attitudes dont l'autorité dépend du
soutien dont elles ont bénéficié.

35. Voilà pourquoi j'ai reçu mandat de mon gou
vernement de transmettre à cette assemblée l'ex
pression. de sa foi renouvelée dans le de stin des
Nations Unies et dans les buts et principes de la
Charte, qui nous guident constamment dans la pra
tique.

36. Le monde d'aujourd'hui connan des soucis d'ordre
politique pour lesquels on cherche des issues. Ils
proviennent, en premier lieu, de la nécessité de dé
fendre et de confirmer à chaque occasion les valeurs
de la personne humaine. C'est à cela que tenu actuel
lement un mouvement juridique visant à donner une
forme ou un contenu concrets à la défense des droits
de l'homme. La réussite de ce processus signifiera
l'abandon d'une vieille querelle d'école et mettra
l'homme, en tant qu'unité sociale, à la place qui lui
revient.

37. Ce processus de création a déjà reçu un com
mencement d'exécution. La Déclaration de Paris de
1948 a été complétée par la Déclaration américaine
des droits et des devoirs de l'homme il de la même
année, bien qu'en réalité le document amé.ricain
ait été chronologiquement antérieur. Les Etats de
l'Union européenne ont réussi à rêalieer des progrès
encore plus concrets tels que la création d'une juri
diction protectrice de nature internationale. Les
Nations Unies et l'Organisation des Etats américains
avancent progressivement dans la même voie. Cela
permet d'envisager l'avenir avec optimisme. En tout
cas, les études et les plans concrets qui ont été ap
prouvés montrent que l'on rejette déjà la vieille idée
selon laquelle il existerait pour les gouvernements
une impossibilité fondamentale de se consulter dans
des matières semblables, qui traditionnellement ap-

y Voir l'Acte final de la neuvième Conférence internationale amé
ricaine, signé à Bogota le 2 mai 1948.

paraissaient comme relevant de la compétence na
tionale.

38. Nul n'ignore que, à côté de la mise au point et
de la réafftrmation des principes, il existe certains
problèmes qui exercent une influence sur l'attitude
des gouvernements en donnant une certaine orien
tation à leur conduite internationale ou en décidant
de cette conduite. L'état de CI~S questions entraînera
donc une atmosphère de plus ou moins grande com
préhension dans la conduite des affaires d'Etat. On peut
affirmer que notre êpc-ue se caractérise par la
menace de crises ou par des crises périodiques qui
aggravent les relations internationales en créant une
ambiance d'insécurité générale. Si l'on tient compte
des liens d'fntercêpendance qui caractérisent la vie
moderne, on pourra conclure que toute menace ou
toute action contre le droit, n'importe où dans le
monde, est appelé- c.I. troubler l'équilibre ou à pro
voquer des perturbations dans d'autres régions, tant
à cause de la portée des idées universelles qu'à
cause des conséquences économiques qui en résultent.

39. Je formule donc ici les vœux les plus sincères
pour que le désir d'unité du peuple allemand puisse
se réaliser dans le cadre juridique que consacre le
principe de libre détermination des psuples.

40. Aucun problème n'est plus urgent ni plus im
portant que ceux qui touchent à la sécurité et à la paix.
Nous devons considérer que ces problèmes englobent
ceux du développement économique et social des
vastes régions sous-dêveloppêes du monde, qui consti
tuent le germe des pires conflits, parce que la sécu
rité collective représente un ensemble de situations
cL-J réclame une solution intégrale découlant d'une
conception unitaire de la sêcurrtê juridique, écono
mique et sociale.

41. Cependant, nous sommes loin d'une telle concep
tion de l'ordre international. A la conception unitaire
de la paix s'oppose l'existence de nombreux conflits
qui font l'objet de solutions partielles, à peine sa
tisfatsantes en l'espèce - tout au plus à titre provi
soire pour certaines exigences locales _. et qui, sur
tout, ne répondent pas à un critère universel et ne
font pas entrer en ligne de compte les éléments
d'interdépendance lesquels rendent toute relative la
séparation physique des Etats.

42. Je veux souligner avec quel enthousiasme le Gou
vernement du Pérou a entendu l'appel lancé par
Sa Sainteté le Pape (·'n vue du rétablissement de
la paix au Viet-Nam, propos qu'il vient de réaffirmer
sous la forme la plus impressionnante. Le gouver»
nement de mon pays est toujours prêt à coopérer
pour atteindre ce but humanitaire.

43. Il reste encore de graves problèmes oui app-.-.
raissent comme les symptômes du trouble eudê.rrlou.
qui caractérise notre époque. L'un de ces prouïeiues
touche même à l.'avenir de I'espëce humaine. Nous
voulons parler du désarmement ainsi que de l'uti
lisation et de la prolifération des armes de des
truction massive. Voilà sur quoi s'interroge avec
angoisse le monde civilisé. Alors que les Nations
Unies multiplient leurs efforts, certains facteurs
politiques continuent à peser sur la conduite des
gouvernements intéressés pour vider de toute
substance, jusqu'à présent, toute décision sur
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le désarmement nucléaire général. Toute action favo
rable ne peut être que politique et ne peut être que le
résultat ou la conséquence d'un climat de confiance
instauré par' une mesure positive visant à rêsoudre
les problëmes qui séparent les grandes puissances.

44. Mon gouvernement et mon peuple s'élèvent contre
l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins mili
taires. C'est aussi l'attitude de tous les pays d'Amé
rique latine qui, en ce moment même, recherchent
un accord bénéficiant de la garantie des principales
puissances intê reasées à l'utilisation de l'énergie
nucléaire, en 'Vue de définir la dênuclêartaation de
l'Amérique latine grâce il la création des mécanismes
nécessaires.

45. Les remarques qui précèdent nous amènent il
constater l'existence latente des plus grands dangers
pour la civilisation et pour la paix. Les éliminer
constitue le devoir le plus sacré des hommes d'Etat,
et c'est à cela que doit tendre la politique si celle-ci
doit être comme une règle morale dans la vie des
peuples. Ces dangers ne sont toutefois pas les seuls,
Il ne s'agit pas seulement d'une disposition psycho
logique destinée à éviter les r isques les plus graves"
D'autres dangers menacent également les souveraine
tés. Il existe des moyens indirects consistant à
entretenir l'anarchie politique et la subversion là
où tout devrait être consacré au bien-être et au
travail. Pour les peuples d'Amérique notamment,
les dangers de la pénétration subver-sive se sont
manifestés dernièrement de façon très douloureuse.
Voilà pourquoi nous avons défendu et nous défendons
encore le principe de la non-intervention qui n'est
pas, comme on l'a dit, une position d'isolement,
mais plutôt de garantie. Ce principe a été une des
grandes conquêtes de 11 Amérique et il constitue aujour
d'hui la pierre angulaire de son droit régional.

<16. Le fait que le principe de non-intervention, voté
l'année dernière par cette auguste Assemblée, ait
consacré la portée que nos républiques d'Amérique
accordent à ce principe constitue donc un succès
considérable pour leur tradition juridique.

47. Grâce à l'existence de ce principe dans le droit
international positif, la souveraineté des Etats peut
se maintenir dans les justes limites des compétences.
Il faut donc reconnaître que l'indépendance politique
des Etats est le premier objectif de la solidarité
internationale. La limitation principale que le droit
impose aux Etats est donc l'obligation de s'abstenir
de tout exercice de leur pouvoir dans le territoire
d'un autre Etat, d'où l'on peut déduire que le ter
ritoire d'un Etat ne pourra pas être l'objet d'une
occupation militaire imnosée isolément par un Etat,
de sa propre volonté. Les organismes internationaux
corr-pêtents devr veiller à ce que la durée et
l'importance de t xe action internationale d'urgence
soient strictement limitées aux exigences de la situa
tion. Cette conception du respect de la personnalité
de l'Etat et de son droit à agir librement sans inter
vention ni contrôle d'aucun autre présente actuellement
une signification particulière: c'est ainsi que nous,
les pays américains, faisons appel au principe de
libre détermination et au droit d'être aidés pour nous
opposer aux actions polttiques étrangères visant à
bouleverser ou à perturber la vie de nos sociétés

ainsi que nos concepts de la compétence et de I'autoritê
dans le domaine interne.

48. Il Y a là un phénomène que notre époque a aggravé
et qui est l'expression de la crise qu'elle traverse
en matière de philosophie politique et sociale. Le
danger réside actuellement dans la lutte pour les
zones d'influence ou pour le dêvcloppernent d'une
politique c .prfcieuse tendant à capter des Etats par
tisans de certaines doctrines pclttico-économiques.
Etant donné les procédés employés à cette fin, les
gouvernements intéressés ont le devoir de redoubler
de vigilance, d'intensifier les mesures de sécurité
et, le cas êchêant, de s'opposer fermement à toute
politique d'intervention Jans leurs affaires inté
rieures.

49. Le Pérou, qui a apporté sa plus totale col
laboration à l'énoncé du principe de la non
_.1tervention, continuera toujours il défendre l'ordre
juridique international fondé sur le respect de la
personnalité des Etats - constituée par la libre dé
termination des peuples - et il observer fidèlement
les obligations qui découlent des traités internationaux,
cet ordre juridique inta ··;ible défini par la Charte
des Nations Unies et confirmé par l'Organisation
des Etats arnêrtcatns, Le Pérou se targue de ne pas
posséder un seul pouce de son territoire qui n'ait
été inclus dans sa constitution originelle, œuvre
sacrée et irréversible du mouvement d'émancipation.

50. Je voudrais maintenant parler, en y insistant
tout particulièrement, de l'importance méritée que
l'on attache de plus en plus, sur le plan interna
tional, à la science et à la technique en tant que
facteurs essentiellement liés au progrès des pays
en voie de développement.

51. On peut mettre en avant l'avantage dtessayer
que les pays en voie de développement bénéficient
du progrès continuel et étonnant de la science et de
la technique, non pas individuellement, mais comme
groupes de pays ayant entre eux des liens régionaux
ou sous-régionaux et en tenr.nt compte à titre com
plémentaire de critères sectoriels d'application.

52. Il est évident que sur le plan régional ou sous
régional les groupes de pays offrent les plus grandes
possibilités, tant pour la création d'institutions com
munes que pour l'échange planifiée de savants et de
techniciens qui émigrent actuellement en très grand
nombre vers des pays hautement développés. En
outre, l'application de la science et de la technique
rencontre souvent des obstacles sérieux lorsqu'elle
résulte de l'adaptation dans des régions économique
ment et socialement retardées de méthodes propres
à des régions bien plus avancées.

53. Dans CGt ordre d'idées, les groupes ou sous
groupes de pay'" auraient d'amples possibilités allant
de la recherche pure - qui est Insêparable d'un pro
grès scientifique intégral - aux applications techni
ques les plus spécialisées.

54. Tout cela revêt une importance particulière pour
IAmértque latine, région où l'exploitation des res
sources naturelles offre des perspectives extraordi
naires, mais suppose également des efforts propor
tionnels et dûment r .iordonnês pour l' êtude et l' éva
luation nècessaire de ces ressources.
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55. A ce sujet, je pense au cas de l'Amérique du
b'ud qui a choisi de situer ses centres de dêvelop
pement sur la périphérie, laissant encore insuffisam
ment exploité le centre de ce sous-continent qui,
comprenant une grande partie des versants orien
taux des Andes, dispose dans un milieu écologique
tropical sec d'une multitude de ressources et constitue
un- des régions du monde ayant le plus bel avenir.

56. Il est un autre aspect digne d'être mentionné.
Les orgamsmes de ce qu'il est convenu d'appeler le
systèu.e panamé ricain se prononcent continuellement
en faveur d'une intégration des pays d'Amérique latine
qui, pour être menée à bien, nécessite une assistance
adéquate dans le domaine scientifique et technique.

57. Dans ce sens, il Ya en Amérique latine deux grou
pes de pays qui suivent des processus d'inUgration
différents, mais pouvant en tout état de cause s'harmo
niser, et tous deux ont atteint une maturité suffisante
pour recevoir avantageusement l'assistance dont ils
ont besoin dans le domaine scientifique et t.echmque.

58. Tous les objectifs qui viennent d'être énoncés
peuvent devenir réalité dans la mesure où les pays
conçoivent avec imagination les mesures qui doivent
être entreprises dans une étroite coopération. A cette
fin, et particulièrement dans ce domaine scientifique
et technique, il faut espérer que les organisations
internationales joueront un rôle prépondérant.

59. La croissance constante et la complexité accrue
des organisations internationales rendent souhaitable
une réévaluation des moyens existants pour coordonner
leur activité et pour éviter les doubles emplois et
les gaspillages de ressources qui sont déjà manifes
tement insuffisantes pour faire face aux nécessités
d'un monde écrasé par les problèmes des pays en
voie de développement.

60. Il existe des problèmes complexes qui exigent
des solutions à la mesure de leur importance, tels
que la création de nouveaux organismes, l'accrois
sement des activités et des programmes des orga
nismes existants, les réorganisations envisagées des
services extérieurs de certaines institutions spêcia-..
lisées, avec tous les problèmes financiers de sièges
régionaux et tous les problèmes similaires que cela
irr plique.

61. Nul n'ignore l'efficacité et la persévérance du
Secrétariat et des institutions spécialisées dans l'ap
plication des directives émanant tant de l'Assemblée
générale que du Conseil économique et soctal, mais
le moment est peut-être venu de donner un cadre
institutionnel plus centralisé, plus ample et doté de
plus larges attributions aux organismes chargés des
tâches de coordination.

62. Les remarques qui précèdent ne devraient pas
simplement s'appliquer à une plus grande coordination
des divers organismes et institutions du système des
Nations Unies. Il semble nécessaire de rechercher
une plus grande unité d'action avec les organismes
internationaux étrangers au système, et notamment
avec ceux de nature régionale, comme l'Organisation
des Etats américains.

63. A propos de cette question de la coordination,
je désire rappeler l'appel êloquer.t lancé il y a
quelques mois par le Directeur général de l'UNESCO

en faveur d'une plus grande harmonisation entre l'as
sistance que certains pays prêtent à d'autres et les
programmes que les institutions spécialisées des
Nations Unies entreprennent dans des domaines sem
blables.

64. Je voudrais terminer en exprimant devant cette
assemblée la conviction de mon gouvernement que
les Nations Unies continueront à poursuivre leurs
nobles buts. C'est le meilleur vœu que nous puissions
formuler. Il reflète l'espérance que nos peuples ex
priment à la tribune de l'opinion internationale. Le
Gouvernement du Pérou, qui demeure pieinement fidèle
à la Charte des Nations Unies, est un porte-drapeau
de la politique de paix et de concorde internationales.
Ici, dans les organes des Nat-ons Unies, les repré
sentants de mon pays ont toujours mis une note de
solidarité et de conciliation dans les débats animés
de l'Organisation. Nous nous sommes toujours dé
clarés partisans du règne de la justice, car nous
estimons que c'est l'élément suprême dans l'échelle
des 'Valeurs humaines. Quelles que soient les crises
que les Nations Unies aient à traverser, il faut les
considérer plutôt comme des étapes à franchir sur
le long chemin qui mène vers certains objectifs plus
lointains, mais conformes aux intérêts de l'humanité
tout entière.

65. M. COUVE DE MURVILLE (France): Monsieur
le Président, la délégation française tient, dès le début
de son intervention dans la discussion générale, à
vous exprimer la satisfaction qu'elle éprouve à voir
l'Assemblée générale siéger cette année sous votre
haute direction. La France est depuis trop longtemps
liée d'amitié avec l'Afghanistan pour ne pas se féli
citer de voir le représentant de ce pays accéder à
de telles fonctions. Votre personnalité, votre ex
périence et votre objectivité sont, d'autre part, trop
connues de tous, et de nous en particulier, pour que
nous n'y voyons l'assurance d'un mandat exercé da.ns
les conditions les meilleures.

66. Ainsi placée dès le début, par une coincidence
qui paraït symbolique, sous le signe de l'Asie, notre
assemblée générale s'ouvre dans des conditions bien
différentes, à la fois plus simples et plus drama
tiques, de celles dans lesquelles elle se présentait
l'an dernier.

67. Alors, 110US 'sortions d'une crise de fonction
nement, née apparemment des difficultés financières
de l'Organisation, née en réalité des conceptions
très différentes qui étaient apparues chez beaucoup,
y compris chez ses principaux Membres, quant à
l'interprétation, "~l'application, des dispositions
essentielles de l., arte relatives a.ux pouvoirs de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. Les
choses ayant été poussées au point que nous avons
été privés d'Assemblée générale en 1964, nous nous
sommes réunis en 1965 dans une atmosphère de re
trouvailles, qui nous a fait mettre en premier plan
les problèmes mêmes à propos desquels la crise
avait été créée.

68. Le temps qui passe a permis de placer ces
problèmes dans leur véritable perspective, et c'est
la raison pour laquelle la scène des Nations Unies
est aujourd'hui dominée par de tout autres préoc
cupations, celles qui sont normalement en premier 1
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lieu les leurs, je veux dire celles qui découlent do
la situation internationale.

69. 11 ne s'agit pas de prétendre pour autant que tout
ce qui a fait l'objet, le 1er septembre 1965 [1331ème
séance], d'une résolution de fortune de notre assem
blée générale a maintenant pu être définitivement
réglé. Nous savons bien, en effet, que le financement
d'opérations de maintien de la paix est toujours l'objet
d'autant de controverses et que les tentatives faites
en dernier l ,pour trouver une conclusion - fat-elle
provisoire - aux t ruvaux du Comité des Trente
Trois'§j ont totalement 'échoué. Nous savons aussi
qu'il subsiste toujours un déficit dans le bilan finan
cier des Nations Unies, même s'il est fort Infêrieur
aux chiffres mis naguère en avant. Mais, même si
nous attachons tous de l'importance à ces deux ques
tions, et même si nous n'oublions pas que certaines
délégations amies - je pense, bien entendu, d'abord
au Canada et à l'Irlande - sont particulièrement
attachées à. résoudre la première d'entre elles, nous
sommes bien conscients également que personne
n'entend multiplier les opérations de maintien de la
paix et qu'en réalité aucune intervention nouvelle
n'est envtsagêe par personne et ne le sera, je le
souhaite, d'ici longtemps. Nous comptons, d'autre part,
qu'une discussion aussi proche que possible, et dans un
esprit de bonne volonté générale, du rapport du
Comité des Quatorze 21[A/63431 nous permettra
tout à. la fois de dégager des ressources nou
venes et de prendre les décisions qui S'imposent
nour une meiüeure gestion à l'avenir des affatrcs
'administratives et financières des Nations Unies et
de leurs institutions spécialisées. La France consi
dère que les deux parties du rapport sont solidaires;
sous cette réserve elle abordera son examen avec
le désir de participer, ensemble avec tous, Ut!..'X

mesures nécessaires.

70. J'ajoute que, dans ce tableau, nous ne pouvons,
nous Français, omettre de prendre très sérieusement
en considération tout ce qui touche à l'usage de la
langue française dans ce grand forum international.
Nous considérons que, compte tenu des décisions
prises à. ce sujet dès l'origine quant à nos langues
de travail, compte tenu de la multiplication des nations
francophones, la situation qui s'est développée n'est
en aucune façon satisfaisante. Même si certains pro
grès ont été accomplis récemment à la demande in
sistante des délégations intéressées, beaucoup reste
à faire pour revenir à une situation normale. Il est
indispensable que l'effort nécessaire soit consenti.

71. Comme je l'ai déjà dit, nos vrais soucis cette
année ne sont pas les problèmes administratifs et
financiers. L'émotion qu'a créée! au sein de cette
organisation, la résolution annoncée par son Secrétaire
général de ne pas accepter le renouvellement de son
mandat en est un témoignage éclatant. Emotion qui
tient évidemment à l'estime - dirai-je à l'affec
tion? - que chacun de nous porte à M. Thant: émotion
qui naft aussi, nous ne le savons que trop bien, des
motifs qui l'ont déterminé. Sa position a été mûrn
ment réfléchie. S'il lui est possible de la changer,
nul ne s'en réjouira plus que la délégation françatse,

'§J Corrutê apêcral des opérations de matnnen de la paix.

21 Ccmrtê ad hoc d'experts chargé d'examiner les finances de I'Orga
rusanon der; NatlOmJ Unies et des Institutions spêciahsêea,

S'agissant d'une question personnelle et d'une affaire
~~ conscience, nous ne pouvons cependant, quelle
qu'elle soit, que respecter sa décision finale.

72. Le fait que, comme notre Prêstdent, notre
Secrétaire général vienne d'Asie donne - je l'ai
marqué dès le début - leur vraie coloration à nos
sentiments et à nos réactions. C'est en <:ffet 1':\ sie
qui se trouve, aujourd'hu ' comme hier, mais bien
davantage encore, être le sujet de nos alarmes.
L'Asie, plus précisément l'Asie du Sud-Est, oü la
guerre qui, déjà l'an dernier, se développait à la
mesure des moyens militaires qui venaient d'être mis
en place, a pris une extension qui, si elle se pour
suivait, comme tout, hélas, conduit encore ft le re
douter, pourrait finir par mettre en cause beaucoup
plus que la paix de cette inrortunêe région.

73. Certes, nous le savons, l'Organisation n'aurait
pas qualité pour intervenir clans une telle tragédie
par les voies formelles que la Charte prévoit. Seule
l'une àes parties au conflit est représentée ici.
Ni le Viet-Nam, ni la Chine n'y ont encore trouvé
leur place. Dès lors, i ësoluttons ou recommandattons
manqueraient à la fois de fondement légal et u'ef,
ftcacttê pratique. D'autre part, et juridiquement par
lant, les Accords de Genève sont toujours, sinon de
fait en vigueur, du moins valabl es et par conséquent
applicables. Il n'empêche que cette question nous
concerne tous, et c'est la raison pour laquelle, l'une
après l'autre, les délégations s'estiment tenues, à
l'occasion de cette discussion générale, d'exprimer
leurs craintes, souvent leurs angoisses, parfois leurs
suggestions, sinon leurs espoirs. La délégation fran
çaise n'y manquera pas plus qu'aucune autre. Ainsi
pourrait peut-être, au terme de ce débat, se dégager
de la multitude des réactions qui seront tour il tour
exprimées une opinion publique internationale, celle
que tous ensemble nous représentons, et dont ce
n'est pas un des moindres avantages de la réunion
de notre assemblée générale que de lui permettre
de se dégager et de se manifester d'une manière
publique et solennelle. Telle est, il notre sens, la
limite de nos possibilités. Qui oserait cependant
contester le potds que pourrait prendre la seule
expression de nos sentiments collectifs si ceux-ci
sont sincères, dépourvus d'équivoque?

74. En abordant ce sujet capital, la délégation fran
çaise ne peut se défendre de penser et de dire qu'à
mesure que se développe cette guerre impitoyable,
la quest.on n'est plus tellement de savoir pourquoi
l'on se bat et quels sont les objectifs de part et
d'autre. 'Elle est de plus en plus de savoir si ne se
trouvent pas en cause la survie même du peuple viet
namien et son avenir comme nation. Le rythme des
destructions matérielles et des pertes de vies humai
nes est tel, et s'accroit de telle façon, qu'il semble
à des esprits objectifs que la question que je pose est
cel". qui désormais passe avant toute autre. Face
il ce drame matériel et humain, que comptent les
idéologies, les calculs politiques, les jeux des puis
sance",'? Si, au terme des combats, le Viet-Nam n'était
plus - et il commence à l'être - que ruines etd.euils,
quel sens peuvent avoir ces combats, et les Inter
ventions d'oü qu'elles viennent? Nous, les Nations
Unies, quelle pensée pouvccs-noua avoir qui passe
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82. Les Etats-Unis n'ont besoin ni d'appui, ni de
conseils, même s'ils ont bien voulu nous dire, par
la bouche de leur éminent représentant, qui sait en
quelle amicale estime le tient la délégation française,
qu'ils désiraient la discussion. Nous connaissons
leur puissance et leur détermination; nous savons
aussi la générosité de leurs sentiments et leur foi
dans leurs idéaux. Il ne convient pas, je pense, (l'en
dire davantage.

devra comporter et qu: nr- peut, :l notre' uvi s, èt re
C!tH: ce que j'ai e-ssayé de dêfirrir' tout à J'heurt-?

79. Comment imugtuo r quo, dans h- df'roule'ment dt'
I't-sculuck-, unr- trl lc ouverture- pui ss« vr-nir d'une
autre part (luc' dr- c'('lll' d" la gr,~ .de pui ssance qui
b'y t rouv« l:ngag('(' di rcotr-nn-nt, dont l 'Intc-rvr-ntton ('11

a (~t(· un (.l(·llWllt (':-:st'ntid t-t qui, 8('u1I' par 11\ n.ême,
t'st en nu-surr- de' ('1'(.('1' le.' fait nouveau qui rr-ndru
tout possible, t... t d'abord la paix? On l'a dit ici même
il y a que-lque-s jours, plus grundcs sont la puissance
et l'influence, plus grandes. Ies re sponsubilitèe,

80. Il Y il moins d'un mois, à l)nom-Penh, le général
de Gaulle dêcla ruit:

"La possibilité et :l plus forte raison l'ouverture
d'une aussi vaste et difficile négociation dépen
draient, évidemment, de la décision et de l'enga
gement qu'aurait auparavant voulu prendre l'Amé
rique de rapatrier ses forces dans un délai
convenable et déterminé."

Le Président de la République française ajoutait:

"La France le dit au nom de son expérience et
de son désintéressement; elle le dit au nom de
l'œuvre qu'elle a accomplie naguère dans cette ré
gion de l'Asie, des liens qu'elle y a conservës, de
l'intérêt qu'elle continue de l'artel' aux peuples qui
y vivent et dont elle sait que ceux-ci le lui rendent.
EIle le dit à cause de l'amitié exceptionnelle et
deux fois séculaire que, d'autre part, elle porte à
l'Amérique, de l'idée que jusqu'à présent elle s'en
est faite, comme celle-ci se la faisait d'elle-même,
à savoir celle d'un pays champion de la ooncc.. .on
suivant laquelle il faut laisser les peuples disposer
à leur façon de leur propre destin."

81. Oserai-je rappeler que, il n'y a pas si longtemps,
la France se trouvait elle aussi engagée, même s1
c'était pour des motifs et dans une situation bien
différente, dans une guerre qui ne pouvait, elle non
plus, que se poursuivre stêrtlernent aussi longtemps
que ne serait pas intervenue une solution politique?
Alors que ses forces dominaient sans conteste, elle
a ouvert les portes de la négociation, en proclamant
de son propre mouvement le droit de l'Algérie à
l'autodétermination, c'est-à-dire en lui donnant accès
à l'indépendance. Cette initiative a permis de com
mencer à traiter, en même temps qu'elle définissait
l'objet fondamental des accords à conclure. Qui,
alors, a pensé de bonne foi aue, ce faisant, la France
compromettait ses intérêts, affaiblissait sa position,
ou portait atteinte à son prestige? Quel retentissement,
bien au contraire, nia pas eu cette décision mêmo
l'able! Quelle audience ne nous ont pas donnée dans
le monde les accords qui en sont découlés et la fin
de combats cruels qui ne pouvaient plus conduire à
rien!

78. Faut-il en rêalitô s'en étonner, dès lors qu'on
observe que, du moment oü toute solution militaire
est exclue, et oü par conséquent l'on ne s'en remet
pas au sort des armes, la négociation d'une solution
politique n'est concevable que si d'abord, de part et
d'autre, l'on sait et l'cm admet ce qu'une telle solution

avant celle qu'il n'est pas imaginable que puisse
di sparuître une nation?

75. Le' Viet-l\:am connaft la violence ct la guer-re c1<'
puis un quart dl' siëcl«, Avec ses voisins, le Laos
et h' Cambodge, il avait pu, voici 12 ans, croux
qu'un terme Nait mis ~ son c.rlvai ro par le-s accords
conclus ~ Genève pour êtabli i-, dans toute I'nncu-m«
Indochine, un cC'ssl'z-lC'-feu dHinitif, en mêrn« temps
qu'un régtm« assurant l'ind6pc'nùunc'p de quatr-e Etuts,
sous condition dl' leur nc-utrulité et cil, la non-inter
vention dl' puissances tie-rces dans leurs affaires
Inté rieurt-s, Au Cambodge', un gouvernement t'clairé
pt courageux a {'U la sugcsse de refuser toute in
mlxtion étrungè rt-: dès lors, il est demeuré en dehors
de la gue-rre et a conservé son unité nationale. Lc
Viet-Nam et aussi le Laos n'ont pas connu le même
bonheur, ou eu le même mê rtte, La conséquence a
étt> la guerre, virtuelle au Laos, effective - ô com
bien! - au Viet-l\am "u Sud depuis des années, et
qui s'étend depuis 18 mois au Viet-Num du Nord,

76. Voilà maintenant de s années que la France dit
et répète 'lu 'il est un moyen, et un seul, de mettre
un terme à une guerre sans issue par elle-même
puisqu'on ne peut imaginer ni la défaite de la puis
sante Amérique, ni le renoncement d'un peuple qui
veut son indépendance, quelles que soient les épreu
ves ct les souffrances. Puisque seule une solution
politique est concevable, comme cela paraît unanime
ment admis, il s'agit de revenir aux Accords de
Genève par une négociation conduisant à leur rendre
vie d'un commun accord. Revenir aux Accords de
Genève, c'est à-dire convenir d'évacuer toutes les
forces ëtrangë res et de défendre qu'elles puissent
revenir, interdire toute ingérence du denors, quelle
qu'elle soit, dans les affaires du Viet-Nam , moyennant
l'engagement de celui-ci de maintenir :l l'avenir une
politique de stricte neutralité, toutes ces dispositions
faisant l'objet d'un traité international que signeraient,
et par lequel en consêquer ce s'engageraient, toutes
les grandes puissances et les autres pays directement
intéressés. C'est-à-dire d'autre part, ces conditions
étant remplies, laisser les Vietnamiens, ceux du Sud
et ceux du Nord, régler pour les premiers, continuer
à régler pour les seconds, leurs affaires propres
en toute liberté, sous leur seule responsal.llttê , quel
que soit le régime qu'il leur convienne d'adopter, le
problème de la réunification étant reconnu comme
étant aussi exclusivement le leur, pour être décidé
le moment venu en pleine indépendance, par accord
entre les uns ct les autres.

77. La réalisation d'un tel programme, qui suppose
l'ouverture et I'ubouti ssement d'une négociation capi
tale, est-elle concevable dans l'escalade qui se pour
suit et l'opposition totale qui apparaît entre les vues
américaines et les vues vietnamiennes? Une sorte
de sombre fatalité pëse sur cette guerre, qui semble
vouloir qu'ü aucun moment les adversaires ne se
déclarent ensemble prêts :l traiter.
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~:3. En attendant k~ f.ut s llnUVI'aUX qU'I'~pi'rt' an
xh-uscment il' 11l1 1lHil', l'll:lllul' ruoi s qui passl' lH' peut
llu 'augmenter la te-nsion rt lvs rbllUt'S d'un ('1:lq.;is
sement du conflit. Comme-nt ~'(>tollIwr dès lors si
l'affaire du Vlvt-N.uu nous ramène prugrt's:-;ivl nu-nt
VL'r~~ un pussé qui paraissait révolu, provoquant une
nouvelle fl.unbé« dt, ('l'ttt' guvr rv fruidl' que l'un
ituaginalt , il n'v ;1 pa:;.; si longtemps, l'li III 1Ill' Nant
proche d'l'Iltl'L'r dans I'hl stoi rc? C'l'st Il' ~pt't'tal'1v

auquel nous assistons au setn Illl'ml' dt, l'.\sSt:llIbU,t,
génê rale , 11H'SlIUl' nous vntendons, [our apri':.- jour,
discours et propositt.u». e-n tous sens, Pourr.ut-on,
;\ vrai dl re, imaghu-r lju'ill'Il a ll l« aut rement?

8·1. Rien, jl' ve-ux Il' e roi r«, n't'st flllllblllt'lltait'lI11'llt
compromis, mais tout e st :lrl't~t(' ou rt'tard(' sur l., VI)Îl'
qui conduit ;\ la dNI'ntv, ;) la coopé ration vt Iinuh-ruvnt
;\ l' L~I1tl'!1tI'.

85. \..'l' n".'8t ni aujourd'hui, ni clem.dn qUt-il':;.; 0:atlllllS
L'uie s vont êt n- ;\ mé nu- dt, r('glt'r h- prohlènu- dl'
la Chine, dt' rc-ndr. ici :t cd immense pays, qui-Ih-s
que soient Sl'S .ittttudr-s, la voix qui lui revie-nt dans
la discussion dcs grancl~ prnbl?>IlII's d d'ahurd dl'
ceux dt.' l'.\sit" <.l'introduirt' dans notrl' nrgani:-<ltion
un élémt.'llt dl' ré;tli::,mL' qui lui fait Cl'twill'ml'nt d('
Ltut, dt' préparer L'nfin la voit, ;\ Cl' qui, ;\ m,)ins
d'un inconcl.'vahlC' eonfht 1Hlllllli:t1, lie m:mqul'ra pas
d'être un jour lt' nOUveau (:O!1CI'I't inteI'natit"Hlal.

86. Ce 11 'es t 'li aujt)urd 'hui ni demain qllP quelqm's
progrè~ dt'vÜ'ndrnnt po~si1>1l'~ dans lt- dlltllaint' du
désarnll'Ilwnt, pt d';tbord, bien l'ntl-ndu, du d(':,-artlle
rnent atOlllilltll.'. LI Ilon-dis~('minatiol1l'HI'-mC-nll' 1'l'll
contre des oi>stach's inattt-ndus, alol's elUt' ril'Il nl'
paraft s'y Oppo::'l'r si l'clll o!J:;';t'rn' la politiqUl' hu'n
df.termin(.t] des puissanC:t~s poss('d.LIlt!'s d la hllnm'
volont(' gén(>rall~ de edle S (lui nl' ho sont pas.

87. Ce 11 'est ni aujourd 'hui ni demain que nelUS
lll)u\,ons lll'nSI'r quI..' Sl' n'ncolltrl'ront puL,.:.sanel':'- ocei
lh·ntales l't puissalH:::s sncialistl's potll' l'nvbagl'r une
I10litiqup conCt'i't('f', <.louc dficatl', ?l. l'(.garcl des pays
ks moins d~vd(lpP('~;;, clu'i! s'agisst, dt, l'a ic1c' finan
ciÈ"l'l', ch: l'expansion ;\ cir';.;, prix c'onvc'nahh'f; dt, la
vent\..' dl'S produ.its dl' basl', ou tif' la sirnph' a~,sistanc('

tl'chniqut'.

H8. Dans Ct, sornhre tahll.'au, jl' voudrais (:t'IlI'nciant
rl'1ever qu'il existf, dl·s partil's plu::-.i clail'l's, (lui offrent
ck's motifs d'espoir pour l'avl·nir. ,J(' IH.'llse surtout
à l'Europe. Là non plus, ril'n n'l'st (,'ncnrl' r('solu de
fac:oll durable, en particul,wr k sort de l' :\11(~rnag!1l'.
~OtlS ::;avon8 bien qu'il n'y aura pas dans notre région
du monde dt: règlement stable ('t véritahleml'!lt paci
fique aussi lClllgt('mpS que ce grand prohlème n'aura
pas trouvé sa solution dam; la paix, c'est-?1.-dire dans
l'accord de tous l('s intéressés, et d'abord des A11I.'
mancJs (mx-mêmes. Ce sera, san.:.; doute, ('ornme pour
les autres questions europ(~ennes, le terme d'un long
et difficile proCt'sLUS. l'lais pt'ut-Nre n'est-il pas
interdit de penser que le processus est déjà, en ur:
sens, ébauché. L'Europe ne connaft plus, depuis des
années, les crises qui, si longt('mr:s apr~s la guerrl',
l'ont divis6e de la façon rigide el mhumaim' que l'on
ne se rappelle que trop. Le rickau de fer, le s hlocs
idéologiques ou militaires commenc('nt li ('(-der devant
le dér,;ir général d'une normalisation des rapports
et l'affirmation des personnalités nationales. La

Frunc« l'st hcn n-us« dl' cout rthuc-r-, pour sa part,
dans tout!' la nu-sure- dl' :-;t':-; pOS:-iihilit(,:-;, ;:. un 11IoU

ve-nu-nt qui e-st su in pu rv« qu 'il uuu'qui- il' rr-tou r ü

UIl\' attitude uutu n-Il« (,t ;\ dl's re-luttons .mcu-nn.-s
qu.: la gue rr« froirk- avait rompue-s: qui l'~t s.un
aussi p;tn'l' qu'il pd'part' lt':-; vou-s dl' I'uvc-ui r, 1-:111'
l'st hc-ureu-«- dl' c-onstau-r qu'e-n Lurop« ncC'idl'lltal(',
comme l'Il Lu rope ru'Ivnl a h-, «Il« trnuv« approhatiolls
et t'necur:tgt'mt'Ilt:::;, E11t, a lit' homu-s ru ison» d'l':-;p('
1'1'1' que , si aucun cut.rclysuu- n'intl'l'vil' it au dl'hul':-;,
qui m' m.mquvrult pas dl' touche-r notr« v Ll'UX cont im-nt
d("~ lo r s qu'Il sv rn it mondiu l, l'(.vlJlution .uus! anlllrl'{'l'
doit ~t' poursuiv rv Il ~;'Nl'ndrt'. Pl'U i'l. Pt'U St'l'ait'nt
ainsi l'r('(.l's lt-~' coudit i.ms cl'um- ouvrrtur.: g('n('l'all'
dl' I'Eu rop« ?l. l'intf'l'Ïl'ul' d'1'1l!'-llll'1I1l', d'un brgl'
d('vl'1llpPl'I1d'nt l\l'S ('l'haugn'~ pol it iquv«, ('('(l1l11llliqUl':-',
lnun.uns c-t culturr-Is, e-nfin cl'um- lliSC'ussllln l'llllS
t ructiv.- «nt r« t ou s dt's grands "rlll)li'lllt·~ qui le-s
confronn-nt , l't dont, vncor« un« l'ob, cr-lui dl' 1'.\1
It'llI'lI.nu- e st , corunu- toujour», h- pr.-nrtr-r. ~i, dl'
l'('xt/'rit'ur, rt..n n.- vu-nt into r rou.p r« l'('\'oldtinn (lui
S':l rno rcc, nous a vous h- droit lh- nou l' ri l' UII llpt iIII is me
rau-onuahk-: jl' sui:-: su r IIUt' l'.\SS('lllbl('1' g('n('rah'
::;i'l'n f('lü:itl' l'a an'c lH;U::i.

f'(U. L'.\friclUt' l'st, l'dt!, ann('l' l'nl'.)rt', unt' pr(,oc
cupatinll tlIajt'un', Ct'l'tainl'S dl's grandt,s cltll'stion~clui
s'y pOSl'nt St' trouve'nt d('ji'l. nu Sl' t rlluvl'ront sans
doutt' hit-ntôt lI1scriks ;\ lll)trl' llrdrl' du jour. Ell('~

ont t()uk~ h'ur nriginl' clans Ll Il1t'Illt· caust', i'l. savoir,
qu'il L'St ('nCIIl't' d('~ r('gioll:' dt, Cl' vastt' C'ontiIH'ut
clui n'ont pas (,t(, attt'intl'~ par h- gl'and IIIOUVl'II}('l1t
dl' lib('ration, dl' d('('olonis,ltilll1 si l'on pl'f.fi'lrt', (lui
l'a l'nti?>r('ll1t.'nt l'l'llOUVI'l(' tlt'puis 15 ans l'n l'lll1cluisant
;\ nlltr\' ol'ganisatilln tant dl' noun-aux 1,~tat::; Sc'uvl'l'aills
d ind('pt'ndants. 1.l.' principl' de hasl' dl' ('dk ('Illan
cipation a (,t(, la rl'cllnnais;-;al1l'\' du droit ;i('s pq!,U
lations, dt, toutl'S l('s populations, ;\ l'auto(\('tl'l'
minatioll, C'l'st-;\-dil'l' ;\ la librl' disposition d'I'11\'s
m(.!1ll's. I>am; un t't'l'tain nom!>rl' d(' cas, Ct' droit n'a
pas (,t(, l'l'Connu ou, s'il l'a N(', ;-.'e'st trquv(' litllit(,
;\ UtH' Illinol'it(', l'n Vl'rtu d'unt' discrilllinati'lll raciait'
contrairl' ~'l. toutes nos convictions pt aux Îondt'Illl'nts
nd'lIll's dt' la ChartE' dt,:" 0:ationf-'· l'nies.

90. Cl'S anomalil'::-" ou Cl'S anaehronisml's, ('videIll
nll'ilt contrain's au 1l10UVl'!llI'nt g('n('ral cil'S hommes
pt d!'s Ch08t.'f-', ont crN' sur phl(,(' c1I's situations (lui
sont ou rH.'\lVt'llt clf'VI'nir tragiqUt'F', pt dans tnutt'
l'Africl\ll' un troubh' d mIl' ('motion <pit' l'on s'l'xplique
l't (lUt' le tl'mps n'apaist'ra point. La Franc<.' est trop
:-icrllpull.'USl·Illl'llt attach('l', partout, l'l en partieulil'l'
pour Cl' ;!ui C'onCl'rm' Sl'F proprc's n'spnnsabilit(,s,
au l'l'SPI 'ct c1u droit dC'5 hnnLllll's ;) disposl'r li!>re
nH'nt d'f'ux-mêmc's, pour IH' pas partager Cl' trouhle
pt C'ettl' l'.motion. Ellc' participl'ra clans Cc't esprit aux
discussions qui SI' poursuivront, conscil'Iltl' dl' la
nécl'ssit!'. cll' ne laisst'r aucun dnutt' sur nos positions,
conscit'!,t(' aussi du fait qu'au-dl'if\. de Cl'S positions,
il s'agit d'êtrE' en mesure de d6tf'rminer Cl' qui
St'J"lit utilt" pratique et efficacc', dans Il' cadl'l' de
nos princirJ"s ('t conform{>ment aux rè'>gh's cil' notre
charte.

91. En parlant d('s probli"mes africains, qui ne sont
certes pas clps pr()bl~nH's sl'conclaires, j'ai terminé
le tour ùes grancles affaires internationales qui s'im
posent li nous clans 1(' monwnt pr(~sent. Il ex: ste,
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j(' 1(' su ls, pour beaucoup, d'autres soucis encore,
L('~ troi s qu.n-ts au moins d(~~ ':\IC'llllll'(.'f' dt' l'Orga
nisation ont, chucun pour son ('ll!lIptl', UIH,' grande
uffu lrr- , qui est cvllv de leur propre dôvoIoppernent,
'I'el lo l'Ht (11 effet, d'ailleurs, Ii-ur premlère rcspon
saliil ltô, non seuleme-nt h l'e'garcl d'('ux-mênws, mais
:) l '(ogard dt' la vommunuutô internationule , s'ils ck-
srrent lot l'l' :) Illf'l11(' d'y [ouo r Il' rôle- qui 1<.'1.11' revient.
.J'd murquë tout :) I'hcu re du pussimtsme quant aux
pc rspc-cuvcs dl' cnopé rution entre le-s principales
puissances sur ce terratn, dans les conditions pr('
sente-s, Cc-lu 11l' fait pas que Il' devoir dc' ces puis
sauces «st moins illlp(.ratif pour autant. L'uide h
apporte-r ;l leurs compagnons moins hien pourvus
rt'~tt' pour elle-s un« obligation «ssc-nttelh-, dans toute
la nu-su n- dl' ll'\lrl-- moye-ns, SCJus toute-s los formes
qu'ull« pr-ut rvvètn', Les suite-s dt· la Conférence de-s
Nations L'nics sur Il' comm... rce et le développement,
qui s'vst tenue à Genève en 1964, sont loin à cet égard
d'avoir (ot(, satisfuf santr-s, :\ul ne le regrette autant
que la Frunce. Nul non plus ri't-st aussi résolu à
pour-suivre 1l'8 (ott.dl's et les di soussions avec la
volonté dl' progre-sse-r et d'aboutir. En portent peut
êt l't' têmoignugo Ct' 'Iut.' mon pays a rêal lsê en ce qui
conce-rne sa propre coopération avec les pays en voie
de dévr-Ioppcmcnt , il comme-ncer par ceux dont il
avait jadis la responsabllttê, ainsl que l'importance
des re-ssour-ces qu'il li consacrées, qu'il consacre et
qu' il entend continuer à consacrer il de telles rêali
sat ions, :\Iais, comme toujours en ce domaine, la ma
nit'n' dc' fui re a prvsque autant d'importance que
cc que l'on fuit, Jc' <lisais à cette même tribune l'an
dornic-r , :) propos d« la politique dl' coopêrutlon:

"l\ous croyons aussi qu'Il convient de subor.lon
nvr une telle politique il une condition formelle,
qui est de nous ahsteni r dt, lier l'aide, quelle qu'en
soit la forme, à quelque condition politique que ce
soit, et de nous abstenir aussi de toute intervention,
il co propos, dans les affaires de nos partenaires."
{13·U~11H' séance, par. 109.]

Il «st clair que le strict respect d'une telle règle
de conduite est êtroitement fonction de la situation
internationale. ~i sévit la guerre froide, comment
Imuglner qu'elle ne fera pas sentir son effet partout,
y ccmprts dans les rapports des puissances avec les
pays du tiers monde? Comment penser que ceux-ci
éviteront d'Nrp considérés r~l' elle s plutôt comme
un enjeu de leurs rivalités qn< comme l'objet de
Ieurs préoccupations généreuses et désintéressées?

92. Tout se tient fatalement dans l'univers où. nous
vivons, et toujours davantage à la mesure du progrès
technique et dc ce sentiment croissant de soltdarltê
que marque, entre autres, le développement d'insti
tutions internationales comme celle-ci. C'est la raison
pour laquelle, au-delà de tout ce qui est national,
et qui l'est d'ailleurs fort légitimement, au-delà
des vues ou des intérêts particuliers, au-delà des
perspectives régionales ou continentales, au-delà de
tout cc qui nous préoccupe ainsi individuellement ou
il quelques-uns, il est un bien commun à tous, qui
n'appartient spécialement à personne parce qu'il est
universel, qui impose à chacun un comportement et
des obligations, un bien commun qui doit, en vertu
de la nature des choses, trouver son expression d'abord

11

dans une ussemblêe telle que la nôtre, et (lui s'appelle
la paix et Il' progrès des hommes.

9::3. L'une c.:t I'uutre sont, pour la Frunce, l'objectif
suprême dl.' sa politique internationale. C'est en fonc
tion de J'une et dc' l'autre qu'elle fixe son jugement
sur les grands problèmes et qu'ulle essaie d'orienter
son action, Elle n'a pas d'autre souci Iorsqu'elle
parle de I'Europe, de l'Afrique 011 de l'aide au dêve
Ioppement, Elle n'en a pas d'autre lorsqu'elle parle
du Viet-Narn. C'est la paix du monde qui est en cause
partout où l'on se bat, c'est elle qui est en cause par
tout où l'on trouve la misère ou la faim. Efforçons
nous tous ensemble qu'elle devienne une réalité uni
ve-rselte.

94. l'tl. COOl\IAHAS\V,\l\IY (Singapour) [traduit de
l'anglais]: Monsieur le Président, j'ai tout d'abord
l'agréable devoir de vous féliciter de votre élection
à la haute fonction de Président de notre assemblée.
L'unau.mttê qui s'est fuite sur votre nom est due,
sans nul doute, à l'estime que vous portent tous les
reprêsentants ici présents ainsi que tous les Etats
Mernbre s et, par-dessus tout, aux qualités de mé
diateur dont vous avez abondamment fait preuve aux
Nations l'nies dans le passé. Votre élection est aussi
un grand honneur pour l'Afghanistan.

95. Je voudrais aussi saluer chaleureusement le
Mini stre des affaires étrangères de l'Italie, S011 Excel
lence Amintore Fanfani, président sortant. Nous gar
dons un agréable souvenir de la manière dont il a
dirigé notre dernière session, et c'est sous sa prési
dence que Singapour a été admis aux Nations Unies.

96. C'est aussi pour moi un agréable devoir de féli
citer la Guyane de son admission aux Nations Unies.
Nous nous associons de tout cœur à tous les Etats
Membres pour souhaiter la bienvenue dans la com
munauté mondiale des Nations il cet Etat nouveau et
plein de promesses qu'est la Guyane. Comme elle,
nous sommes un petit pays à population multiraciale.
Nous éprouvons donc un sentirn (-'nt spécial de solidarité
avec elle pour ce qui est ",) aspirations et de
nos espoirs en tant que nations nouvellement appa
rues qui devons nous forger i: Etat dans ce monde
en tumulte.

97. Nous ne pouvons nous empêcher d'observer ce
triumvirat asien qui occupe la tribune: le Président,
le Secrétaire général et son chef de cabinet, tous
trois venant de l'A sie. La dernière fois que cette
même tribune était occupée par des Asiens, c'était
lors ùe la dix-septième session, présidée par le
Pakistanais sir Muhammad Zafrulla Khan. On se
souviendra que cette session fut celle où. l'on procéda
à l'élection définitive d'U Thant au poste de Secrétaire
général. Cette même session fut assombrie par de
nombreux et graves problèmes, et en fait elle se tint
sous la menace d'une guerre thermonucléaire due à
la crise cubaine d'octobre 1962. Les Nations Unies
ont cependant survécu à cette crise, et depuis lors
ont traversé de nombreuses tempêtes.

98. Ma délégation voudrait saisir cette occasion pour
s'associer au chœur de louanges adressées au
Secrétaire général pour la façon dont il a dirigé les
Nations Unies et a servi leur cause. Comme d'autres
nations ici représentées, nous ne pouvons exprimer
suffisamment notre déception de la décision prise



récemment pur r Thant de ne pas accepter-un nouveau
mandat de cinq uns comme secrét.ure g€'néral.
U Thant s'est adrul rublement effo rcê de guider' u-s
Nations Unic s sur une voie qui condui rait ~ l'objl'ctif
ultime de l'Organisation, la paix III ondlalv, Il est
évident que l'un des obstucïes auxquels il s't>:::t uchoppê
dans Sl'S efforts a été que les Etats :\Il'rnbl'l'~, en
parttculicr les grandes pui ssances , n'ont pas su
réaliser une détente qui uurait accru I'cfficucitô df'f;

Nations l'nies en tant qu'instrument du mutnnen de
la paix.

99. En ce qui concerne cette tâche qui nous incombe
de matntenlr la paix, ma dNégation est profondêruent
dêçue par l'échec du Comité spécial des opêrutions
pour le maintien de la paix. Comité qui n'a pas rëusst
:1 résoudre les controverses constitutionnelle s relu
tives aux opérations de maintien dl' Ia paix. En tant
que petite nation. Singapour attend dos Nations l'nies
qu'elles viennent à I'utde des petits pays s'ils sont
attaqués par des pays plus grands et belltqueux, Pour
cette raison. ce rôle qui incombe aux Nations l'nies.
de maintenir la paix. est essentiel pour nos intérêts,
et nous espérons que les grandes puissances ne reHl
cheront pas leurs efforts pour aboutir l'j, une solution
effective de ce problème.

100. Un facteur qui a influencé de façon dête rml
n.mte la décision d'U Thant est sans aucun doute la
6Uerre du Viet-Nam. guerre qu'à maintes reprises
il a appelée l'une des plus barbares de l'histoire.
Singapour déplore les combats qui se déroulent au
Viet-Nam et continue d'affirmer qu'il faut rapidement
mettre fin à ces massacres insensés par la voie d'un
règlement négocié. l'ne solution honorable et prompte
du conflit peut être trouvée dans la remise en vigueur
des accords de Genève et leur stricte application par
les parties intéressées. Il est également nécvssal re
d'obtenir des grandes puissances CIt1 'elles garanti ssvnt
la création d'une zone neutre en Asie du fi"l1CI-Est
comme moyen de réduire la tension entre les blocs
de puissances actuellement en conflit dans la région.

101. Singapour se félicite de I'attitudc adoptée par
les Gouvernements de la Malaisie. cie la Thatlunde
et des Philippines qui affirment que les problèmes
asiens doivent être résolus par des Asiens. Quant à
I'admicable proposition de rêuni r une Conférence
asienne de la paix. proposition hi! ~ Jar les dirigeants
de l'Association de I'Aste du ;') ~ ..;·;st. le Gouver-
nement de Singapour désire répéter qu'il appuiera
fermement toutes mesures pratiques qui pourraient
aider à mettre fin ~ un conflit tellement lourd de
dangers pour la paix et la stabilité en Asie du Sud-Est
et. en fatt, dans le monde entier.

102. Singapour a cependant exprimé l'avis que, pour
permettre un règlement honorable et rapide du conflit.
une Conférence astenne de la paix devrait avoir l'appui
d'une majorité importante des nations aslennes, sinon
de toutes. En outre. il est essentiel que toutes les
parties au conflit montrent envers les thèses de leurs
advercaires un état d'esprit moins intransigeant que
celui dont elles font actuellement preuve. Cette convic
tion ne s'6carte pas de I'une des trois propositions
du Secrétaire gênêral ~ savoir que toutes les parties
au ccnflit devraient é~re adressées à la Conférence
de la paix.

1()~~. (~uant tl. I'uppartenanoe uux Natlons Unies, ~illp;a

pm:r estime (P.1l'. sans repré:~l'ntationdl' la Rêpubllquc
popului re dt' Chlnc , les Nations L'nie s continueront
~ ne pas f>trl' I.HW urganlsation universelle par su
composition. C't'st un fait Indôntuble (P.1l' la H('publiqul'
populut l'l' dl' Chine, avr-e son énornic populalion dl'

quclqu« 70() millions, l'l'pr{'Sl'lltl' plus d'un ctnquiëme
dl' l'humanité. Il est donc peu réull ste pour 1('5 Nations
Unies dl' continuer tl. refuser d'at1nll'ttre la Chine
populu i l'l'. L'n effet tmmédtut dl' cette polittqu« d'l'X
cluston est l'impasse dans laquelle se trouve' la crise
vietnamienne. Nous ne pouvons pas réaliser ici
l'unanimité sur le plan ldéologtque, ~éanmoins,(p.1e11e8
que soient les dtve rgvnces idéologiques qui peuvent
oxistcr entre 11 Rêpubl lquv populai re de Chine et
cl'uutre s pays. le fait di-meure que Cl' pays est devenu
une puissance nuclêuiru et continue dl' progresser
dans cette voie. Il est donc totalement irréaliste dl'
parler de questions de désarmement ou même de
l'interdiction de la prolifération nucléaire alors que
la Chine est exclue de s Nattons t'nies, Ainsi. il est
clair que. si l'Organisation des Nattons Unies veut
deveni r un instrument -fftcace pour résoudre les
problèmes mondiaux, il lui faut parvenir ~ compter
tous les pays au nombre de ses membres; c'est
essentiel pour un tel organe universel. La Rêpublique
populaire de Chine doit donc. sans délai, être admise
aux Nations t'nies,

104. Pour ce qui est du développement é..:onomicIt1e,
je voudrais dire quelques mots du concept de la Décen
nie des Nations Unle s pour Ie développement, qui a
été lancée 'm 1961. De même que tous les autres pays
en voie Ùl' développement, :-'inp;apour a placé les plus
grands espoirs dans le but a sstgnê à la décennie pour
le développement: réaltser dès 1970 une croissance
économique annuelle de 5 p. 100 dans les pays en voie
de développement et un transfert annuel ;\ ces pays
d'un montant de capitaux pour le développement qui
êquivaudralt à 1 p. 1()() du produit national brut des
pays développés. La dêception CIt1C nous avons éprouvée
lor-sque nous avons constaté la lenteur avec luquolle
cet eïfort était entrepris s'est exprfmêe récemment
él la quarante et unième session du Conseil économique
et social. Si nous voulons nous rapprocher si peu que
ce soit des objectifs de la décennie pour l'~ dëve
loppement, il faut une action internationale mieux
concertée et plus énergique. et aussi un effort intérieur
plus déterminé. Pour atteindre ces buts dans ce qui
nous reste de la décennie. il sera nécessaire que les
pays en voie de développement coopèrent él un effort
concerté pour élever le niveau actuel de leur ('conomie.
Nous avons déjà dépassé le point médian de cette
décennie. et le temps passe vite. Les Nations t'ntes
devraient trouver les moyens de faire comprendre
aux nations dêveloppêcs qu'il est souhaitable et même
nécessaire de créer un climat approprtô pour. aider
les nations en voie de développement à progresser
dans cette direction. Singapour espère que la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le
développement jouera un rôle significatif et aboutira
él des résultats plus tangibles. Singapour est une nation
qui a un potentiel de développement. et nous cherchons
à l'actualiser.

105. Dans le domaine économique. nous estimons
qu'une coopération régionale peut donner des résultats
importants. A cette fin. nous nous félicitons de la
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création d'organisations économiques régionales
créées sur l'initiative de notre organisme économique
régional en Asie, la Commission économique pour
l'Asie et l' Extrême-Orient. Nous nous félicitons égale
ment de la crêutton de la plus récente institution ré
gionale, la Banque asiatique de développement, dont
nous serons membre fondateur. Cette institution re
présente un grand effort asten pour intensifier la crois
sance et la coopération économique dans la région.
Nous espérons qu'elle contribuera de façon significa
tive au développement économique dans les pays
d'Asie.

106. Nous avons aussi participé activement aux tra
vaux d'une autre institutîon régionale, l'Institut asta
tique pour le développement et la planification écono
miques. Grâce à ces actions de coopération économique
régionale et à d'autres encore, combinés avec les
efforts plus intenses des gouvernements et des popu
lations de la région, on peut réaliser un certain pro
grès vers une amélioration des niveaux de vie.

107. La délégation de Singapour est pleinement d'ac
cord avec l: Thant lorsque celui-ci déclare que le
conflit idéologique qui oppose les grandes puissances
est moins important que la lutte engagée contre la
pauvreté endémique dans de vastes régions du monde
et contre le fossé qui sépare toujours davantage les
nations riches des nations pauvres. Les nations déve
loppées s'enrichissent de plus en plus et les nations
sous-développées s'appauvrissent de plus en plus.
C'est l'aspect ironique de cette décennie qu'on a bap
tisée il y a six ans, au sein de cette même Assemblée,
"Décennie des Nations Unies pour le développement".

108. )'la délégation tient à réaffirmer ce que nous
avons souligné à la dernière session de I'Assemblëe,
c'est que nous cherchons à créer un état de bien-être
et non un état de guerre. Nous chérissons notre indê
pendance et notre souveraineté et nous maintiendrons
notre nation en consacrant nos forces au bien-être
de notre population et en combattant les forces de
la pauvreté et de l'ignorance.

109. Ma déclaration ne serait pas complète si je ne
parlais pas des aspirations de nos collègues africains
qui luttent pour la liberté et l'indépendance des peuples
africains dans tout leur continent. L'arrêt de la Cour
internationale de Justice, déboutant l'Ethiopie et le
Libêrta de leur plainte contre l'imposition du régime
d'apartheid au Sud-OUest africain - décision fondée
sur un simple point technique dont la validité est dou
teuse - a provoqué à juste titre consternation et
angoisse. Ma délégation ne pense pas que cet arrêt
de la Cour ait rehaussé le prestige de cette dernière
en tant qu'institution servie par des hommes justes
et sages, car l'arrêt rendu n'est ni sage ni juste;
il n'est pas même conforme à ce que dicterait le bon
sens. Nous tenons à déclarer que nous appuierons de
tout cœur toutes propositions justes présentées par
les nations africaines dans la lutte légitime qu'elles
mènent contre le colonialisme et l'injustice raciale.
Cet appui se fonde sur notre croyance passionnée
en la dignité de l'homme et sur notre horreur des
abominables pratiques et politiques du racisme qu'ap
pliquent les régimes blancs en Afrique méridionale.

110. Nous sommes aussi profondément inquiets de
l'oppression exercée par la force sur le peuple de

la Rhodésie du Sud, le peuple Zimbabwe, résultant
de la prise illégale de pouvoir par le régime raciste
d'Jan Smith. Ce régime Il pour but de dénier à plus
dt' 4 millions d'Africains les droits élémentaires de
l'homme. Le gouvernement raciste illégal d'Ian Smith
e~l: une atteinte à la conscience de tous les peuples
qui pensent juste, et i~ faut employer pour le ren
verser tous les moyens nécessaires, y compris,
s'il le faut, le recours final à la force des armes.

111. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que nous
appuierons sans équivoque aucune les buts et les aspi
rations des peuples opprimés dans les territoires
africains et, dans une égale mesure, dans les ter
ritoires hors d'Afrique.

112. Nous nous félicitons du processus de décolo
nisation et nous espérons que l'Organisation des
Nations l'nies accélérera ses activités dans ce do
maine, conformément à la résolution 1514 (XV) adoptée
par l'Assemblée générale à sa quinzième session sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

113. Le Gouvernement de Singapour tient à saisir
cette occasion pour répéter que sa politique étran
gère est une politique de non-alignement. Tout ce
que nous voulons, c'est qu'on nous laisse progresser
et nous développer par nos propres efforts, sans ingé
rence extérieure pour faire profiter nos concitoyens
d'une vie meilleure et plus pleine. Singapour continue
de poursuivre une politique amicale envers tous les
pays, sur la base du respect de leur indépendance,
de leur neutralité et de leur intégrité territoriale,
et espère que ce respect sera réciproque.

114. Nous espérons avec ferveur que la paix sera
bientôt rétablie en Asie du Sud-Est. Nous croyons
que c'est le droit des pays d'Asie, grâce à un accord
mutuel avec des pays amis, de garantir leur propre
indépendance et leur propre souveraineté pour leur
permettre de coexister quelles que soient leurs idéolo
gies. La paix et la stabilité en Asie peuvent être
réalisées si l'on se préoccupe davantage du progrès
et du développement économique et moins des atti
tudes politiques et autres. Nous espérons qu'il sera
finalement possible de rêi.ltser dans une certaine
mesure l'intégration économique régionale en Asie
du Sud-Est, notamment sous la forme d'un marché
commun qui servirait à accélérer la croissance écono
mique dans tous les pays de la région.

115. L'indépendance de Singapour est le fruit de
la lutte qu'a menée notre peuple pendant de nombreuses
années contre les colonialistes britanniques. Nous
sommes une société multiraciale au sein de laquelle
règnent la tolérance et le respect mutuel entre les
divers éléments ethniques, culturels et Hngui stiques
qui constituent notre état. Si vous me permettez de
faire une comparaison et d'exprimer quelque chose
dont nous sommes fiers, Singapour peut être consi
déré comme une Organisation des Nations Unies en
miniature.

116. Enfin, nous espérons ardemment que les condi
tions actuelles, qui freinent l'efficacité des Nations
Unies en tant que mécanisme pour le maintien de la
paix s'amélioreront grâce à une coopération construc
tive et réaliste entre les grandes puissances. Cela
nous permettrait de concentrer les efforts que nous
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faisons tous pour édifier un monde meilleur pour les
peuples, un monde où. il n'y aurait plus place' pour
la pauvreté, la maladie, la haine, le sectarisme et
l'ignorance.

117. 1\1. COSTA MENDEZ (Argentine) [traduit de
l'espagnol]: l\lonsieur le Pré sident, je voudrais tout
d'abord vous féliciter de l'élection unanime qui VOltS

a porté ~ la présidence, et je vous adresse tous mes
vœux de succès dans l'accomplissement de vos fonc
tions ~ la tête de cette importante réunion de l'As
semblée générale.

118. L'Argentine parle aujourd'hui ~ l'Organisation
des Nations l'nies en un moment tout à fait particulier
de son histoire. Notre nation, ftdèle à sa vocation iné
branlable de paix et de liberté, il résolu de se rendre
maîtresse de ses propres destinées. Pour cela, elle
doit réformer ses institutions et travailler sans re
lâche à se donner les moyens les plus modernes afin
de parvenir à un niveau élevé de développement techni
que et de tirer le meilleur parti de ses possibilités
économiques. Cette décision exige également de nous
un sens social profond qui permet à tous les Argentins
de participer à la prospérité matérielle et aux avan
tages que procurent la science et la culture. Ce pro
cessus véritablement révolutionnaire est l'expression
la plus parfaite du sentiment d'un peuple qui veut
changer sa situation présente pour s'assurer un avenir
plus prospère et plus digne.

119. Pendant de nombreuses années, nous avons vu
notre patrie menacée par le péril de la stagnation et
nous avons été témoins de la faillite des aspirations
légitimes de nombre de nos compatriotes. Autour de
nous, par contre, d'autres peuples de la terre parve
naient à panser leurs blessures, atteignaient un ni
veau de développement extrêmement élevé ou accé
daient avec énergie à la vie indépendante. La révo
lution argentine n'a pour motif et pour fin que de
placer le pays à un niveau d'évolutIon conforme aux
responsabilités et aux chances que nous donne le monde
d'aujourd'hui. Affirmer le principe de l'autorité, ré
tablir l'ordre, établir une administration efficace,
moderne et dynamique et, surtout, assurer à tous les
hahitants de notre pays les avantages de la liberté
et de la sécurité, tels sont nos objectifs.

120. Le gouvernement qui m'a délégué sait parfai
tement que les institutions publiques doivent être
l'expression authentique de la réalité sociale dont
elles sont appelées à assumer la responsabilité. Plus
elles s'identifieront à l'essence même de la nation,
plus elles se révéleront durables, et aptes à préser
ver voire à affermir les libertés civiques.

121. Mon pays, partie intégrante du monde occidental,
est résolu à défendre les valeurs d'une civilisation
fondée sur le respect de l'homme, dont la liberté est
inaliénable. La défense de ce principe n('\11<:; unira
toujours aux pays qui, ~ l'intérieur de leur r- '~res

comme sur le plan international, lutten: .' ," .. ::éer
des conditions propres à assurer vratm.« r":Jn pas
en paroles mais dans la réalité quotidienne, la liberté
et le respect de la personne humaine sans distinction
de race ni de religion.

122. Le salut de notre civilisation exige l'indépen
dance de différentes communautés humaines. Cette
indépendan-te qui, sur le plan individuel, se manifeste

par la liberté de l'homme, s'exprime également par
le libre jeu d'esprit des familles et des communautés
qui existent :l l'intérieur de l'Etat et se traduit, sur
le plan international, par l'autonomie des nations.
L'Argentine affirme une fois de plus sa liberté de
décider en toute souveraineté et pa1:' elle-même sa
politique ëtrangë re, En outre, elle estime que l'Orga
nisation mondiale se doit de reconnaître l'existence de
groupements multinationaux intermédiaires tels que
les associations régionales. Les nations directement
intéressées pourront rechercher au sein de ces grou
pements la solution des problèmes qui intéressent leur
région, grâce aux affinités de pays unis de longue
date par des liens solides de caructère historique et
culturel. Bien entendu, toute action dans ce sens devra
rester conforme ~ la Charte des Nations Unies.

123. Ces principes de liberté et de solidarité inter
'nationale, reflt. ts fidèles des inquiétudes et des convic
tions de notre peuple, sont clairement proclamés et
reconnus dans la Charte des Nations Unies. Le Gou
vernement argentin réaffirme son adhésion expresse
:l ces principes, certain que leur application correcte
pourra servir de base à une collaboration plus étroite
entre les nations et il la préservation d'une paix aussi
ce rtaine que durable.

124, La paix et la sécurité internationales repré
sentent le but capital des Nations Unies: cependant,
la paix ne sera pas garantie par la faiblesse ou la
couardise, mais requiert la fermeté et le courage de
ceux qui défendent les principes sur quoi elle repose.

125. J'aimerais maintenant dire quelques mots sur
plusieurs questions qui préoccupent l'Assemblée gé
nérale et auxquelles elle porte un intérêt tout partt
culter,

126. Auparavant, permettez-moi cependant de sou
haiter la bienvenue, au nom de mon pays, à un nouvel
Etat qui vient de prendre sa place parmi les l\lembres
de l'Organisation: je veux parler de la Guyane. Nous
nous félicitons tout parttculiërr-me-it de cet événement
puisque l'Argentine, au sein du Conseil de sécurité,
a été l'un des auteurs de la résolution tendant à
l'admission de ce pays d'Amérique.

127. L'Assemblée va être amenée à examiner le
grave problème que pose l'expiration du mandat du
Secrétaire général. Dans sa déclaration du 1er sep
tembre, U Thant a fait connaître publiquement sa
position sur ce sujet. Mon gouvernement nourrit
l'espoir que le Secrétaire général demeurera à son
poste, car il a abondamment fait la preuve de sa
compétence dans la conduite de cet organisme inter
national complexe et a mérité l'appui sans réserve
de tous les Etats Membres. Nous voulons croire que
les manife stations de confiance si claires et si
concrètes dont il a fait l'objet exerceront une influence
positive sur sa décision finale.

128. C'est avec une grande anxiêtê que l'Argentine
observe le déroulement de l'actuel conflit armé dans
le Sud-Est asiatique. Décharnée par des ambitions
qui empêchent l'épanouissement d'une société fondée
sur le respect et la liberté de l'homme, cette dou
loureuse conflagration est une grave menace pour
la paix internationale. C'est donc avec le plus vif
intérêt que mon pays a accueilli les appels lancés
par Sa Sainteté le pape Paul VI dans une récente

..
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encyclique dont l'importance, une fois de plus, n'a
pas manqué d'être ressentie dans cette enceinte.
L'encyclique ChristL}\la!:rL.Hosarii a montré claire
ment quelle grave obligation de conscience incombe
aux gouvernem. "ts pour sauvegarder la paix et la
sécurité de la fa.n lIle humaine.

129. Dans cette assemblée, nous avons déjà entendu
des roprê sontants répondre à cet appel lancé de Home.
En raison du rôle joué par son pays dans le conflit,
nous attachons une importance particulière aux pro
positions très concrètes qu'a formulées le reprê
sentant des Etats-Unls, l'ambassadeur Goldberg, pour
l't'chercher la voie de la paix. Les P:1YS qui, comme
le mien, attendent anxieusement la solution de ce
problème, attachent une valeur positive tl ces propo
sitions.

130. Nous espê rons que le débat qui a lieu actuel
lement nous permettra de prendre connaissance de
nombreuses autres opinions et d'autres formules
constructives; nous plaçons notre espoir dans les
gouvernements qui ont une responsabilité principale
en matière de maintien de la paix et de la sécurité
internationales, ainsi que dans les pays de la région
pour qui la solution pacifique du problème actuel est
tout simplement une question de vic ou de mort. Le
Gouvernement argentin, pour sa part, fai" sienne cette
responsabilité 1- il est disposé à contribuer à cette
grande œuvre, l'une des plus urgentes que doive
aujourd'hui entreprendre l'humanité.

131. La situation internationale, qu'analyse avec tant
de précision et de réalisme le Secrétaire général
dans l'introduction il son rapport annuel (A/6301/
Add.L) , nous pousse :l insister sur le devoir qu'a
notre organisation de contribuer d'une façon concrète
au maintien de la paix et de la sécurité internationales.

132. Pour cela, nous avons besoin d'une organisation
forte, appuyée par tous les Etats qui la composent,
efficace dans son fonctionnement et respectueuse de
la Charte de San Francisco qui, malgré le temps
écoulé, garde la même valeur aujourd'hui qu'en 1945.

183. Beaucoup de problèmes internationaux ont
changé d'aspect depuis, mais il en est un qui subsiste
depuis deux décennies et que nous ne pouvons manquer
de mentionner: l'existence d'une Allemagne divisée.
Nous appuyons le droit de la République fédérale
d'Allemagne de représenter tout le peuple allemand
en tant que nation indivisible.

134. Il est également une question à laquelle mon
pays attache une importance décisive et fondamentale:
celle des fles Falkland (Malvinas), Nous saisissons
cette occasion d'exprimer notre reconnaissance pour
l'appui constant dont l'Argentine a bénéficié à cet
égard au se in de l'O!'<"'U •

135. Le rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux?J a été approuvé sans oppo
sition par la résolution 2105 (XX) de l'Assemblée
o;énérale. Il en a été de même au cours des séances
plénië res de I'Aasemblée , et c'est ainsi qu'a été
adoptée la résolution 2065 (XX), inspirée par la réso-

Ii Documents offlclels de l'Assemblée générale, vingtième session,
Anne~, additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l).

lution 1514 (XV), qui rêafff rme Ia nécesattê de "mettre
fin au colonialisme partout et sous toutes ses formes,
parmi lesquelles entre le cas des fles Falkland
(Mulvinas) ••• ",

136. L'Assemblée générale, prenant note de l'exis
tence ci 'un différend entre l'A rgentine et le Hoyaume
Uni au sujet de la souveraineté sur ces nes, a invitê
les gouvernements de ces deux pays à entreprendre
des négociations en vue de trouver une solution paci
fique à cette controverse.

137. Le séjour qu'a fait cette année en Argentine
le Secrétaire d'Etat aux affaires êtrangère s du
Royaume-t'ni, sir Michael Stewart, a permis d'ouvrir
officiellement les pourparlers. A cette occasion, il
a été convenu d'entamer sans plus tarder les négo
ciations, par la voie diplomatique ou par tout autre
moyen qui pourrait être convenu afin d'att -Indre cet
objectif d'une importance capitale.

138. Durant le mois de juillet, les négociations se
sont poursuivies par la voie diplomatique, et mon
gouvernement a adressé au Gouvernement britannique
une note dans laquelle il réclame la restitution de
ce territoire, mais indique son souci de protéger
les intérêts de la population en créant des conditions
permettant d'en assurer au mieux l'avenir.

139. Les notes présentées pa: l'Argentine (A/5261
et Add.L) et par le Royaume-Uni (A/6262 et Add.L)
au Secrétaire général rendent compte de ces négo
ciations et laissent prévoir que celles-ci se pour
suivront au mois d'octobre prochain.

140. Mon pays est convaincu que ce différend sera
résolu de manière définitive dans les plus brefs délais
et que nous pourrons faire savoir prochainement à.
l'Assemblée qu'une solution pacifique et permanente
a pu être trouvée conformément à la résolution 2065
(XX) de I'Assemblée générale. La question des nes
Falkland (Malvinas) est extrêmement importante pour
mon pays; en effet, elle met en cause sa souveraineté
sur une partie de son territoire, ce qui explique
certaines positions individuelles dont les moyens
d'information se sont fait l'écho. Toutefois, la Répu
blique Argentine, fidèle à ses traditions historiques,
s'efforcera de régler le problème pacifiquement et
par la voie de négociations.

141. L'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux pro
gresse et les résultats déjà acquis ainsi que les
perspectives qui s'ouvrent dans l'immédiat constituent
l'un des résultats les plus positifs qu'ait obtenu l'Orga
nisation des Nations Unies. L'œuvre à accomplir dans
ce domaine est une œuvre de longue haleine, qu'il
s'agisse d'aider de nouveaux pays à accéder à l'ind~

pendance, d'éliminer les obstacles qui entravent l' évo
lution vers l'indépendance ou de favoriser des solu
tiens dans le cas de litiges ou de revendications
concernant des territoires coloniaux. A cet égard,
je voudrais cite): la résolution 2070 (XX) concernant
Gibraltar, car des liens très étroits ;;1issent mon
pays à l' Espagne; sa cause est la nôtre, et nous ap
puyons par conséquent ses légitimes revendications.

142. L'Argentine réaffirme son appui à. la décolo
nisation entreprise par les Nations Unies et elle
est prête à tout faire pour que cette œuvre colt
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menée à bien. Cependant, l'Argentine souhaite que
l'on tienne dament compte de certaines conditions
essentielles à la viabilité des nouvelles nations.

143. Les organisations internationales s'intéressent
de plus en plus aux questions économiques. Pour sa
part, l'Argentine porte un intérêt particulier à tout
ce qui concerne les questions de coopération écono
mique internationale pour deux raisons essentielles;
tout d'abord, parce qu'elle est située dans lu zone
tempérée de I'hêmtsphë re austral et que, produisant
en grande quantité les produits propres à ce climat,
elle est extrêmement vulnérable à tout facteur qui
trouble le fonctionnement régulier des échanges com
merciaux. En deuxième lieu, l'Argentine passe par
le processus d'industrialisation qu'elle se doit de sou
tenir, voire d'intensifier, pO.:I' intégrer son économie
et pour participer plus activement au commerce inter
national des produits manufacturés.

144. Il ne faut pas oublier que, dans ce domaine,
la coopération internationale, et en particulier toute
tentative d'intégration économique entre les Etats
doit se faire par des méthodes qui n'altèrent en rien
les valeurs inaliénables qui sont le patrimoine de
chaque nation.

145. Quatre questions sollicitent notre attention:
la réforme du système monétaire international, l'as
sistance financière aux pays en voie de développement,
le commerce international et l'aide en produite. ali
mentaires.

146. L'Argentine pense qu'il faudrait augmenter sans
délai le nombre des experts qui étudient actuellement
la réforme du système mcnêtaire international. Il est
indispensable que les IJ1:.:t"s dont la situation est ana
logue à celle de l'Argentine soient représentés à des
réunions où. ieur participation, en tant que membres
du systëme monétaire actu31, leur revient de droit.
Nous constatons avec satisfaction que le Fonds monê
taire international en est venu à partager cet avis
comme l'ont fait, tout récemment, certains pays.

147. Nous estimons aussi qu'il importe, en matière
d'assistance financière, d'accélérer et d'augmenter
les investissements à long terme des capitaux publics
et privés. Les coefficients d'investissement sont res
tés stationnaires si on les compare à ceux des années
précédentes et une batss« a été enregistrée par rap
port aux indices de la période quinquennale 1955-1960.

148. En troisième lieu, le commerce international
est essentiel pour établir entre tous les pays une véri
table collaboration économique.

149. Si l'établissement de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement a repré
senté un gros effort, il faut cependant reconnaître
que l'UNCTAD n'a pas atteint les objectifs fixés à
l'origine.

150. A la présent':" session de I'Assemblée générale,
il sera décidé du lieu et de la date de la deuxième
session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement. Il s'agira alors de
trouver des solutions et de mettre à nouveau à
l'épreuve la volonté politique des Etats de prendre
des mesures positives.

151. Pour qu'elle puisse assumer ces nouvelles res
ponsabilités, il faut veiller à ce que les travaux
préparatoires et le programme de ladite conférence
se bornent à certaines questions pour permettre
d'aboutir aux solutions concrètes souhaitées.

152. Les résultats de la deuxième Confé-rence de
l'UNCTAD dépendront de la manière dont elle aura
été préparée. Le Gouvernement argentin doute que
l'on puisse dégager des conclusions valables au. cours
de cette session, ni même s'accorder sur les motifs
de sa convocation si ces conditions ne sont pas rem
plies.

153. En ce qui concerne les échanges commerciaux
internationaux, j'évoquerai brièvement certains as
pects importants de ce problème.

154. La série de négociations engagées dans le cadre
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce (GATT) et connues sous le nom de "nêgo
ciation Kennedy" est maintenant entrée dans la phase
finale. L'Argentine participe activement à ces négo
ciations; elle y attache la plus grande importance
et elle espère adhérer au GATT en qualité de membre
de ple ir. droit.

155. Nous constatons avec inquiétude une tendance
protectionniste très marquée dans les pays industria
lisés, surtout dans le secteur agricole. Bien entendu,
il n'est pas question de contester le droit qu'a chaque
pays de défendre ses propres intérêts, mais de faire
un effort pour conjuguer ces intérêts avec ceux d'autres
nations.

156. Nos efforts viseront donc à faciliter l'ouverture
de négociations fécondes avec les pays industrialisés,
en général, et avec la Communauté économique euro
péenne, en particulier, afin que tous les intérêts en
jeu soient respectés et conciliés.

157. Cette analyse des aspects fondamentaux de
la coopération économique internationale serait in
complète si je n'indiquais pas, en ce qui concerne
le programme alimentaire mondial, que l'Argentine
a proposé en temps voulu la constitution d'un fonds
mondial. Cette initiative a permis d'adopter la recom
mandation A.lI.6 de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, et par la suite,
la résolution 2096 (XX) de l'Assemblée générale.
Cette résolution prévoit l'élaboration d'un rapport
sur l'aide alimentaire multilatérale qui, comme le
Secrétaire général l'a dit au Conseil économique
et social, est certainement l'une des tâches les plus
nécessaires et les plus difficiles qui ait été confiée
au Conseil par l'Organisation. La faim dont souffrent
certains pays nous préoccupe; nous avons conscience
de nos responsabilités et nous désirons contribuer de
toutes nos forces à la recherche d'une solution.

158. Nous sommer convaincus que l'examen de ces
questions permettra de prendre des décisions dénuées
de toute forme de préjugé, de ces préjugés qui ont
sensiblement freiné l'action multilatérale; nous espé
rons que dans cette phase des réalisations concrètes
la communauté internationale pourra compter sur
la ferme volonté de tous ses membres pour résoudre
de manière positive les problèmes de plus en plus
ardus que pose la pénurie des aliments dans certains
pays. En conséquence. la République Argentine espère
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avoir l'occasion de mettre ba très forte capacité
de production altrnenta.re au bénéfice des régions
démunies, dans le cadre d'un système qui garantisse
des stimulants suffisants.

159. Les traditions juridiques de l'Argentine re
montent aux premières années de son indépendance.
Je vois dans le s luttes menées pour organiser notre
Etat la recherche d'une structure juridique conforme
aux réalités du pays.

160. Cette foi dans le droit a dépassé le cadre de
nos frontières et s'est manifestée sur le plan inter
national. Des juristes argentins comme Amancio
Alcorta, Luis Marfa Drago et Carlos Calvo ont
contribué par leur savoir et leur intelligence à la
consolidation du régime juridique sur notre continent,
en formulant des doctrines et des principes qui ont
déterminé les relations internationales de nos peuples
respectifs.

161. L'Argentine appuie vigoureusement la propo
sition du rcoyaume-Uni en ce qui concerne le règle
ment pacifique des différends fondé sur les principes
fondamentaux du droit international.

162. L'Argentine a pleine confiance et appuiera toute
tentative visant à garantir la paix par le respect
du droit. Nous avons foi en I'tntelhgence humaine
parce que nous avons foi en l'homme. Tous nos efforts
sur le plan technique pour dominer rationnellement la
nature perdent leur sens si nous oublions l'homme,
avec toutes ses limites, certes, mais aussi avec toute
sa richesse spirituelle qui tient à sa liberté ontolo
gique et il son être transcendant qui le rendent capable
de dominer son milieu pour être maître de son destin.

163. Nous sommes ouverts à toutes les conquêtes de
la technique; nous savons que dominer la nature et
"1'humaniser" sans cesse est indispensable à la vie
moderne. Cependant, nous ne voulons pas être victi
mes de la technique déshumanisée, où. ce qui n'est
que moyen devient une fin en soi. De même que chez
l'homme il est impossible d'établir une distinction
radicale entre un domaine purement animal et un
domaine purement spirituel, car l'être humain est
fait et d'intelligence et de sentiment, de même nous
sommes convaincus qu'aucune forme durable de cul
ture ne saurait subsister sans que l'utilisation des
moyens matériels n'ait des fondements spirituels.

164. Nous pensons que les Argentins ont prouvé au
monde qu 'Lls se préoccupaient de l'aspect spirituel de
l'existence; en effet, c'est un peuple pour qui la
coopération sociale, la volonté de vivre en paix et
en harmonie avec les autres nations ont toujours
constitué les règles de sa conduite. Nous voulons être
fidèles aux traditions de notre pays et contribuer à
la prospérité et à la noblesse de la grande famille
humaine en la faisant bénéficier de la paix que nous
connaissons, de nos progrès techniques et scientifi
ques et d'une culture qui a rehaussé l'homme.
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165. On pourrait appliquer auj ourd'hui à l'A rgentine
les paroles de Tacite: "re:3 olim dissociabiles
miscuit, principatum et)ibertatemv".

166. Le PRESIDKt-;T (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant des Etats-Unis, qui a de
mandé à exercer son droit de réponse,

167. M. GOLDBERG (Etats-Unis) [traduit de l'an
glais]: Répondant brièvement à I'ëlëgant discours du
Ministre français des affaires étrangères, Son Excel
lence MD Couve de Murville, je voudrais tout d'abord
dire combien je suis heureux et reconnaissant qu'il
nous ait exprimé l'amitié de la délégation française.
J'éprouve exactement les mêmes sentiments envers
le distingué Ministre des affaires étrangères et la
délégation française, son chef mon ami et collègue
l'ambassadeur Seydoux et le Gouvernement français,
ses dirigeants et son peuple.

168. En réponse au discours de M. Couve de Murville,
je n'ai que trois observations fort simples à for
muler. Tout d'abord, je réaffirme ce que j'ai dit
jeudi dernier à l'Assemblée générale [1412ème
séance]. Notre position n'est pas inflexible. Nous
reconnaissons qu'il existe d'autres propositions et
d'autres opinions sur la façon d'aboutir il un règle
ment dans l'Asie du Sud-Est, et nous sommes prêts
il les examiner. Nous sommes heureux que divers
points de vue se soient exprimés dans cette assem
blée, et sans aucun doute, en raison de l'importance
de la question, il y en aura bien d'autres. Nous som
mes heureux notamment d'avoir entendu ce qu'a pro
posé l'éminent Mlnistre des affaires étrangères de
la France, pays qui, nous ne l'oublierons jamais,
est notre plus ancien ami et allié. Nous restons per
suadés toutefois que la solution, quelle qu'elle soit,
qui pourra réussir, ne pourra être une solution de
mandant uniquement à l'une des parties d'arrêter
son action sans adresser un appel analogue à l'autre
partie. Deuxièmement, les offres formulées par mon
gouvernement pour sortir de l'impasse tragique du
conflit vietnamien sont équilibrées, sincères et pré
sentées de bonne foiZ on peut les mettre à l'épreuve
en cherchant si nous sommes disposés à agir confor
mément à nos paroles. Troisièmement, je voudrais,
pour conclure, exprimer l'espoir que tous les Mem
bres des Nations Unies, et plus particulièrement
ceux qui ont dans la région des intérêts historiques
ou autres, n'étudieront pas avec moins d'attention
les offres que nous avons faites et les propositions
équitables que nous avons présentées que ne sem
blent l'avoir fait les parties les plus directement
intéressées, si l'on en croit des agences de presse
qui sont dignes de foi.

La séance est levée à 13 h 5.

§J Tacite, De Vida Agricola.
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